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INTRODUCTION

par Henri SELLIER,
Maire de Suresnes, 
Senateur de la Seine,

Ancien Ministre.

Il m’est extremement agreable, d’avoir, une fois de plus, 
1’occasion de marquer toute ma sympathie pour I’effort 
poursuivi par I’Union temporaire contre la Prostitution re-, 
glementee et la traite des femmes et ma solidarite totale 
avec les eminentes personnalites qui, — faisant taire les 
oppositions metaphysiques, ideologiques, economiques, qui 
les amenent parfois, par ailleurs, a se heurter —ont rea
lise dans un domaine vital pour la sauvegarde physique et 
la reputation morale du pays, une veritable et feconde Union 
Nationale...

Et il n’est pas trop d’une telle cohesion, d’une solidarite 
sans fissure, pour triompher des « interets », fussent-ils les 
plus meprisables, qui, dans notre Democratic, savent agir 
efficacement, sinon sur 1’opinion, du moins sur les milieux 
qualifies pour traduire son sentiment.

Quelles que §oient en effet, la violence des passions politi- 
ques, 1’injustice et 1’exageration des polemiques qu’elles 
inspirent, celles-ci savent de tous cotes, simultanement se 
taire, des qu’il s’agit d’aborder certains sujets, ou s’exas- 
perer au contraire parfois, meme quand aucune opposition 
ideologique ou personnelle ne peut expliquer leur surexci- 
tation inattendue !

Il existe une complicite tacite du silence dans les feuilles 
publiques ; celle aussi entre les hommes de meme ideologic, 
qui acceptent parfois une solidarite inexplicable avec les 
insulteurs de leurs propres amis.

Un Gouvernement recent a pu prendre la lourde respon- 
sabilite d’edicter une definition nouvelle des succedanes de 
1’absinthe, qu’un peu de parti pris pourrait faire considerer 
comme un grave recul de la politique antialcoolique, sur une 
interdiction efficace entre toutes, sans que la presse qui 
combattait ce Gouvernement avec une violence inouie, non 
exempte de mauvaise foi, ait cru devoir utiliser contre lui 
1’argument redoutable qu’il venait ainsi de lui fournir !



11 est des sujets que les feuilles publiques de gauche ou 
de droite, soucieuses de conserver les ressOurces de cer- 
taines publicites n’bsent plus trailer ; des fleaux que 
1’homme politique soucieux de son avenir doit renbncer a 
denoncer. Le charlatanisme medical, ainsi que I’alcodlisme 
et le proxenetisme, freres siamois par leur origine et leurs 
consequences, sont de toute evidence du npmbre.

Le conferencier d’un poste d’Etat de radio, ayant cru 
devoir un jour recent, faire allusion a I’influence de 1’alcoo- 
lisme, sur le developpement cataclysmique de 1’alienation 
mentale, s’est fait vivement rabrouer en haut lieu, sur 1’ini- 
tiative du Syndicat des fabricants de spiritueux !

Au moment ou j’ai tente d’introduire dans la loi fran- 
gaise les mesures appliquees dans la plupart des pays et 
recommandees par la Societe des Nations, touchant la re
pression de la traite des blanches, les menaces de violence 
physique ou morale, les avertissements autorises, ne m’ont 
pas ete menages, touchant les consequences redoutables, 
qu’une initiative aussi temeraire pouvait entrainer pour mon 
avenir politique !

Quand j’ai quitte le Gouvernement, I’ « Amicale des mai- 
tres d’hotels meubles de France et des Colonies » — quel 
euphemisme ! — a annonce a ses adherents qu’elle avait 
obtenu mon eviction, grace a 1’intervention des concours 
puissants qu’elle s’etait acquis contre moi, au sein de la 
direction de 1’organisation politique a laquelle j’appartiens!

Rodomontades, evidemment, destinees a permettre le 
trafic remunerateur d’une influence supposee, et a renfor- 
cer le zele des souscripteurs a la Caisse de resistance, s’ele- 
vant a des millions « destines a la defense des interets de la 
corporation, menaces par le projet de loi ».

Mais, reserve faite de 1’invraisemblance des allegations 
de ces Messieurs et sur 1’autorite politique qu’ils se sont (
attribues en 1’espece, je dois leur rendre cet hommage que 
j’ai pu constater moi-meme, 1’importance des concours puis
sants et inattendus qu’ils ont pu attacher a leur cause.

Ayant ete, sans raison vraisemblable, dans un journal ou 
je ne compte que des amis, 1’objet d’une agression misera- 4^, 
ble et odieusement diffamatoire, de la part d’un litterateur 
en renom, auteur de « romans fleuves » a pretentions socia- 
les et moralisatrices, je m’en suis demande un instant la 
raison. Elie m’a ete expliquee quand il a ete porte a ma 
connaissance que mon insulteur avait ainsi manifeste sa 
solidarite avec les amateurs de « 1’amour qui n’bse avouer 
son nom », inquiets de mes projets tendant a assimiler la

prostitution masculine a celle des femmes, et que par ail- 
leurs, les revenus substantiels que lui assure sa prose sont 
utilises a deS placements fort remun'erateurs, dans la com
mandite de maisons closes de reputation mondiale.

Certains ont pergu 1’origine des campagnes diffamatoires 
injurieuses et onereuses auxquelles ont el ectoral ement sue-; 
combe des hommes comme Jules Moch ou Matry, coupables 

I cf’avoir rempli leur devoir social et humain de magistrals
municipaux; celle des polemiques organisees, il y a quelques 
annees, avec le concours auj ourd’hui etabli de certains de 
ses amis politiques, contre 1’un de mes amis et collegues de 
la banlieue parisienne, qui avait refuse de souscrire aux 
pretentions des marchands de femmes; la nature des cam- 

> pagnes infames menees contre Mistral, maire de Grenoble, 
meme apres sa mort.

Sauf les rares personnalites renseignees, personne ne 
soupgonne — quelques incidents du scandale Stavisky ont 
permis seulemeht de 1’entrevoir — quelle est, dans le monde; 
entier, la puissance des « marchands de femmes ». Quel 
est le degre de corruption qu’ils repandent. De quels con
cours et complicites actifs ils beneficient, quels silences et. 
tolerances, ils imposent par la menace et la terreur.

Des affaires recentes ont mis en evidence la cohesion 
etroite existant entre le negoce fructueux de la drogue, la 
traite des femmes, I’exploitation des tripots ; le caractere 
universe! et officiel d’une pegre infame, d’autant plus puis- 
sante et audacieuse, qu’elle' est dans le monde entier cou- 
verte et protegee par une maffia internationale, poussant 
ses ramifications dans les milieux politiques relevant des 
ideologies les plus opposees et qu’elle installe ses complices, 
sinoh dans les Conseils des Gouvernements, du moins dans 
les services judiciaires et policiers charges de la surveiller.

Le « Gang» de New-York ou de Chicago, dont notre 
grande presse denonce les exploits aux bons gogos frangais, 
a son equivalent chez nous.

Il commande comme Tamany, par 1’intermediaire de ses 
politiciens, de ses magistrats, de ses policiers.

Au moment ou —- il y a quelques annees, 1’Assemblee de 
Geneve debattait des problem.es d’un interet vital pour le 
Pays et pour la Paix, le President du Conseil de 1’epoque, 
venu specialement de Paris pour faire entendre a la tribune 
de la S. D. N. la voix de la France, declarait n’avoir pas une 
seconde libre pour recevoir, avant la seance, notre ambas- 
sadeur a Berne, et entendre les informations qu’il pouvait 
lui donner. Il consacrait, en effet, les heures precedant la
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reunion, a donner une longue audience aux delegues de 
1’ << Amicale des maitres d’hotels meubles ;», venus pour pro
tester contre la fermeture, demandee par le Gouvernement 
helvetique, d’un Lupanar de grand luxe, installe sur notre 
territoire, a la frontiere franco-suisse, avec 1’agrement des 
autorites, pour 1’usage de la diplomatie internationale !

Un ancien president du Conseil m’a signale, que depuis 
que certaines menaces orit paru peser sur.l’honorable cor
poration des tenanciers, a chaque changem ent de ministere, 
les « officieux », choisis judicieusement parmi les amis poli- 
tiques de la personnalite en vedette, remplissaient les anti- 
chambres ou se forment les Gouvernements et les coulisses 
des palais parlementaires de clameurs destinees a suggerer 
1’elimination des hommes juges dangereux pour les activi
ties economiques inquietees et pour le negoce des femmes, 
de meme que 1’elevation de ceux que Messieurs Philibert 
Heliopoulos ou Lyon jugent sympathiques ou indifferents !

Le cercle parisien cossu, achalande par les souteneurs de 
haut-vol, le^ vedettes internalionales de 1’homosexualite et 
du proxenetisme — cercle dont le role fut effleure, lors des 
pol&miques Stavisky —, a beneficie longtemps des faveurs 
de la Prefecture de Police et du patronage, des Ministres de 
I’Interieur, qui, jusqu’a la fin, ont conserve Jo privilege de 
caser 1’un de leurs amis politiques a la direction du tripot,

Quel que temps apres le depot an Senat, de mon pro jet, 
auquel le President Leon Blum avait adhere avec enthou- 
siasme, les « patrons » ont annonce et publie que leur action 
sur la haute Assemblee avait ete suffisamment efficace pour 
en ajourner la discussion.

Une feuille hebdomadaire fort repandue publiait, le 27 fe- 
vrier 193,7, une declaration d’un ami des « maisons » affir
mant que « de riches cpllegues se sont charges de faire le 
necessaire au Senat ». X

Le representant de l’« AmfcuZe », aussi bien documents 
semble-t-il, que s’il "avait siege lui-meme dans les commis
sions senatoriales, proclamait au meme moment devant ses 
collegues qu’il avait « touche haut » et que « le Senat ne 
marcherait pas... nos amis ayant bien travaille » !

J’ai trop de sympathie et de consideration pour 1’inde- 
pendance et la haute conscience de mon vieil et fl dele ami 
le Docteur Even, President de la Commission d’Hygiene du 
Senat, et rapporteur du pro jet, pour envisaged, ne serait-ce 
qu’une seconde, qu’il ait pu etre sensible a un tel « travail ».

Mais je sais, que par un phenomene singulier de defor
mation professionnelle, les medecins specialises, qui tirent, 
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sinon de copieux profits, du moins titres et decorations 
de- leur participation aux institutions; publiques, charges du 
controle des maisons closes, se sont quasi unanimement 
reveles les champions de la traite des femmes,,et les adver- 
saires de toute reforme.

Un praticien eminent, de haute conscience et de grand 
coeur, qui a ameliore d’ailleurs sensiblement, a cet egard, 
les methodes de la Prefecture de Police, a fini par consider 
rer comme normale et morale, 1’orgahisation sanitaire 
monstrueuse et dangereuse dont il a assure la direction.

Tel autre, charge du meme service dans une grande ville 
de province et qui porte un nom legitimement honore, n’a 
pas hesite, pour discrediter la these reformatrice et empe- 
cher 1’extension a la ville ou il exerce du systeme de Gre
noble, a accepter le concours materiel et moral de P Amicale 
des tenanciers dans la campagne qu’il a poursuivie en fa- 
veur du maintien des maisons closes !

La .camaraderie des assemblies, amerie d’autre, part les 
plus independants, a eviter ce qui pent etre desagreable a 
leurs amis, et a incliner vers 1’inaction, en presence de toute 
solution controversee.

S’opposer aux mesures qui visent a empecher la realisa
tion de fructueux profits sur 1’exploitation de la prostitu
tion des femmes et des ephebes, serait evidemment trop 
nettement Contraire a 1’honneur pour que beaucoup y con
sentent. S’associer par contre a 1’interdiction, c’est mecon- 
tenter beaucoup d’elements apparemment influents et qui 
peuvent, contre yous, faire jouer de puissantes autorites.

La solution elegante du dilemme est d’empecher d’etre 
appele a se prononcer, et de travailler a creer une situation 
telle que la question ne soit pas posee.

On a, en consequence, trouve que dans un ensemble de 
solutions techniques, destinees a respudre le probleme sani
taire et proposees par mon pro jet de loi, 1’interdiclion du 
proxenetisme n’etait pas a sa place et relevait, non de l’exa- 
men de la Commission d’Hygiene, mais de eelui des commis
saires a la legislation, comme ayant un caractere essentielle- 
ment juridique.

C’est pour ce1 motif que 1’on a disjoint et que le rapport 
Even, qui doit venir a bref delai devant le Senat, se limitera 
aux aspects strictement sanitaires du projet.

Mais depuis dix-huit mois, la Commission de legislation 
n’a pas encore nomme son rapporteur. Mon insistance, au- 
pres/de 1’un de ses membres les plus eminents, qui fait pro-
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fession d’etre le champion le plus passionne de la moralite 
famliale, et qui veille avec un soin jaloux sur tout ce qui 
peut attenter a la dignite humaine, est restee completement 
infructueuse.

Me faudra-t-il, contrairement a la tradition senatoriale, 
demander 1’application des articles du reglement qui me 
permettent d’evoquer moi-meme le probleme a la tribune ?

J’avais un instant pense, que dans la masse des Decrets- 
lois recemment promulgues, figurerait un texte sur lequel 
le Ministre de la Sante JBuhlique, M. Marc Rucart, a mar
que publiquement son accord.

Il n’en a rien ete. Force nous est done de reprendre la J' 
bataille devant 1’opinion et le Parlement. : *'

La presente brochure, dans laquelle Paul Gemaehling et 
Marcel Pinard, apportent, une fois de plus, leur haute auto
rite de savants, d’hygienistes, de praticiens a 1’appui de 
notre campagne et mon ancien collegue, le Docteur Matry, la 
legon d’une experience decisive dont il a ete Tinstigateur a i
Fontainebleau, marque le tremplin d’un nouvel effort.

Je ressens profondement 1’honneur qui m’est fait, d’etre 
charge de la presenter, en meme temps que la lourde res- 
ponsabilite qui pese sur moi, pour son issue parlementaire. 
Je ne negligerai rien en vue d’obtenir que celle-ci soit favo
rable et rapide.

Ceci m’est impose du fait de la conviction profonde, cha- 
que jour plus accentuee dans mon esprit par les campagnes 
de 1’ « Union Temporaire », les admirables exposes et publi
cations de Mme Legrand-Falco, et de ma grande amie 
Magdeleine Paz, les etudes si irrefutables des techniciens et 
des administrateurs eminents qui participent a notre effort.

Je le dois aussi, par fidelite a la m emoire de mon coura- 
geux et regrette camarade Paul Mistral, dont 1’ardente con
viction a forme la mienne, au moment ou, Maire.de Greno
ble, il innovait une organisation dont les resultats sont 
aujourd’hui decisifs 1

Je le dois a mon pays, que le maintien des errements 
actuels, permet a ses detracteurs de denoncer comme 
une terre de corruption et d’immoralite.

Je le dois enfin a moi-meme, aujourd’hui plus que jamais, 
afin de ne pas permettre aux champions du « milieu » d’in- 
simier qu’ils ont su, comme tant d’autres attitudes, acque- 
rir. par la menace ou la corruption, mon silence et ma pas- 
sivite.

LE PROXENETISME EN FRANCE 

son organisation, 
les moyens de le combattre

par Paul GEMAEHLING
, Professeur a I’ Universite 

de Strasbourg

On est surpris de constater que dans les etudes, si nom- 
breuses, qui ont ete consacrees, en France, au cours- de ces 
dernieres annees, au probleme de la prostitution et au 
regime qu’il convient de lui appliquer, il n’est le plus ordi- 
nairement parle que de la femme qui se vend, jamais de 
1’homme qui 1’achete ou de celui qui la vend.

Il semble que, pour ceux qui pretendent ainsi 1’Mudier, 
le probleme si complexe de la prostitution se reduise au 
seul probleme de la femme prostituee, et que celui du pros- 
tituant et celui du proxenete n’aient pas meme besoin d’etre 
evoques.

Sur le plan psychologique et social, par exemple, on se 
Kornera a analyser les causes de la prostitution feminine, 
et a rechercher la part qu’il convient de faire, dans cette 
decheance, a je ne sais quelle perversite congenitale ou a 
1’insuffisance du salaire feminin. Apres quoi, on se croira 
autorise a conclure que 1’on se trouve en presence d’un mal 
fatal auquel il serait vain de songer a vouloir porter remede..

Sur le plan juridique et administratif, si la troublante 
question du degre de consentement de la femme, objet de 
ce commerce, se trouve posee, ce sera pour s’en, remettre, 
en toute surete de conscience, a 1’etat-civil du soin de la 
trancher a 1’aide d’une distinction simpliste entre filles mi- 
neures de vingt et un ans, tenues pour, non consentantes, et 

. femmes majeures toujours presumees^cohsentantes. Ou en
core si Ton examine les mesures qui peuvent etre prises 
pour reprimer la provocation publique a la debauche ou 
pour assurer la prophylaxie des maladies veneriennes, le 
regime que 1’on songera aussitot a instituer, se trouvera, 
par sa nature meme, applicable aux femmes seulement.

Ainsi, la femme sera toujours consideree comme seul 
agent et seule responsable d’un acte qui en fait implique
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necessairement deux complices et qui ne s’accomplit, prfes- 
que jamais, sans 1’intervention d’un troisieme agent, bene- 
ficiaire du marche, et dont toute 1’industrie ne vise qu a 
accroitre 1’offre et a stimuler la demande, en vue d en tirer 
un profit.

A la prostituee seule, 1’opinion publique reservera sa 
pitie, son mepris ou ses rigueurs, alors que le prostituant 
ou le proxenete seront, d’un commun accord, passes sous 
silence, comme s’ils pouvaient etre tenus pour irresponsa- 
bles de cet immonde trafic.

Ce n’est pas le lieu de rechercher ici ce qui se cache 
d’ignorance, de pharisaisme ou de mauvaise foi derriere 
1’etrange consigne du silence qui traditionnellemenF regne 
en cette matiere.

Nous nous bornerons a demander ce que 1’on penserait 
d’un auteur qui pretendrait etudier, par exemple, la ques
tion de 1’esclavage, sans tenir compte du role joue par les 
traitants, ou encore la lutte a entreprendre contre 1’usage 
des stupefiants, en feignant d’ignorer 1’activite des mar
chands de drogue...

C’est cependant un paradoxe de ce genre que nous offrent 
la plupart des etudes consacrees, en France, au probleme 
de la prostitution.

Comment s’etonner, des lors, que le vrai probleme n’etant 
jamais pose, aucune mesure efficace n’ait pu etre proposee, 
dans notre pays, permettant de combattre avec succes ce 
fleau social, en sapant le mal a sa racine ?

Le probleme veritable, en effet, n’est pas de savoir si une 
femme a pu etre incitee, par suite de certaines deficiences 
physiques ou psychologiques ou par la misere economique, 
a se livrer a la prostitution, mais s’il se trouve des indivi- 
dus toujours prets a abuser de sa faiblesse ou de sa situa
tion, en vue d’en tirer un profit personnel, et si rien ne Sera 
-fait pour proteger les victimes et pour punir impitoyable- 
ment leurs exploiteurs.

De meme, il s’agit moins de determiner quelle part re- 
vient, dans ce marche qu’est la prostitution, a 1’offre femi
nine ou a la demande masculine, que de savoir si ce marche 
n’est pas systematiquement fausse par les machinations 
interessees de tiers qui n’y cherchent qu’un moyen de s’en- 
richir.

Il ne suffit pas, enfin, de s’indigner des mesures arbi- 
traires auxquelles est exposee la femme prostituee de la 
part de la police, si 1’on se refuse a demasquer, d’autre 

part, I’existence dans notre pays, d’une- armee de forbans 
puissamment organisee et qui est parvenue, par la violence, 
a instaurer, en France, en plein vingtieme siecle, un sys- 
teme d’esclavage feminin qui est la honte de notre civili
sation et, par la corruption, a s’assurer la complicity et le 
silence de tous ceux qui ont interet a jeter le voile sur ce 
scandale.

Voila cependant le fait capital d’ou il faut partir si 1’on 
veut prendre conscience du caractere que revet la prostitu- 
tion moderne et si 1’on veut etre en etat de prendre les 
seules mesures qui soient de nature a faire reculer eet 
effroyable fleau social.

X C’est a reveler les caracteres, les methodes et la redou-
table puissance du proxenetisme dans notre pays, et a expo
ser les mesures qui s’ijnposent de toute urgence pour le 
combattre, que seront consacrees ces quelques pages.

CE QU’EST LE PROXENETISME

L SON ORGANISATION - SES METHODES

Le proxenetisme, c’est, d’apres la definition traditionnelle, 
Taction de servir d’intermediaire pour des choses honteuses, 
ce que nous traduirons ici, pour la clarte de notre etude, en 
disant que c’est Paction de ceux qui exploitent commercia- 
lement ou favorisent la prostitution d’autrui.

Le proxenetisme semble remonter presque aussi loin dans 
le passe que la prostitution elle-meme. Aux divers ages de 
1’histoire, nous voyons, en effet, mentionner les agissements 
de certains louches personnages -— entremetteuses ou entre- 
metteurs — s’employant par des moyens divers, a favoriser 
la debauche.

Mais ce qui differencie profondement le proxenetisme 
d’aujourd’hui de celui d’autrefois, c’est d’une part qu’avec 
1’industrialisation et la commercialisation generales de la 
vie moderne, il presente de? nos jours tous les caracteres 
d’un commerce methodiquement organise, c’est, d’autre part, 
que par suite du progres des moyens de Communication, il 
etend ses ramifications a travers le monde entier.

Par suite de la transformation qu’il a subie et qui tend 
a faire de lui une formidable puissance, a la fois capitaliste 
et internationale, le proxenetisme, tel que nous le connais- 
sons, est un fait relativement nouveau qui a pris naissance
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hii cours des dernieres decades du dix-neuvieme siecle el au 
debut du vingtieme.

L’opinion publique est loin cependant d’avoir pris encore 
actuellement conscience de la transformation essentielle 
que nous venons de signaler et des redoutables consequen
ces qui en resultent.

Pendant longtemps, les affaires de traite de femmes ont 
ete considerees comme des evenements occasionnels de la 
vie des grandes villes, ne relevant que du fait divers... voire 
du roman feuilleton.

Il a fallu attendre la publication, en 1927, de la grande 
enquete poursuivie en Europe, en Amerique et en Afrique 1 •.
du Nord sur la « Traite des Femmes et des Enfants » par la y.. 
Societe des Nations, pour que se substituent la realite a la 
legende et les faits controles aux reportages romances.

Grace a cette retentissante enquete, menee dans vingt- 
huit pays, par des experts qualifies, qui, ne se bornant pas 
a interroger les autorites administrativeS ou les represen
tants des oeuvres sociales, sont entres en relation avec les 
milieux interlopes eux-memes et ont reussi a penetrer dans 
les repaires secrets des trafiquants, le voile a ete, enfin, leve 
et la redoutable organisation de la traite internationale au 
vingtieme siecle a pu nous apparaitre, pour la premiere fois, 
dans toute son etendue. (1)

Il resulte des revelations qui nous ont ete ainsi appor- 
tees, que I’armee des proxenetes pent se diviser eri cinq cate
gories principales : 1° les souteneurs, 2° les recruteurs ou 
rabatteurs, 3° les placeurs, 4° les grands trafiquants inter- 
nationaux, 5° les tenanciers de maisons de tolerance. (2)

1° les souteneurs, en premier lieu, constituent comme la 
frame de cette organisation.

C’est un fait que 1’on ignore generalement, que toute : I 
femme, se livrant habituellement a la prostitution, n’agit 
presque jamais pour son propre compte, mais n’est, dans

(1) Societe des Nations : Rapport du Comite special d’experts sur la 
question de la traite des femmes et des enfants (2 vol. Geneve 1927). 
En depot a la librairie Pedone, Paris.

(2) On trouvera un expose particulierement saisissant des divers 
moyens d’action employes par les proxenetes, dans la brochure de 
D. Parker : « Les Trafiquants de Femmes ». Leurs methodes de recru- 
tement. L’organisation de la traite, editee par la Ligue Frangaise pour 
le relevement de Id moralite publique, 61, bd Pasteur, Paris, 15e, fco: 
2 fr. 60.

: — 13 — -

la plupart des cas, qu’un instrument de profit entre les 
mains d’un souteneur.

Il existe done, dans notre pays, des milliers et des mil
kers d’individus qui ne vivent que de Texploitation de la 
prostitution d’autrui et qui ne cherchent, par tons les 
moyens, qu’a 1’etendre et qu’a 1’organiser.

On aurait tort de croire que c’est exclusivement dans la 
basse pegre que se recrutent les individus qui exercent cet 
infame metier. Ce que 1’on, est convenu d’appeler le « mi
lieu » comporte toute une hierarchic ,et Ton y rencontre 
parfois des devoyes, ayant regu une education relative et 
presentant certaines apparences qui ne laissent pas soup- 
ponner 1’origine de la fortune dont ils jouissent.

Les moyens par lesquels ces forbans parviennent, a s’em- 
parer de la proie sur laquelle ils ont jete leur devolu, sont 
fort divers. Tantot ce sera le racolage proprement dit, 
tantot la promesse d’une situation illusoire, ou une pro- 
messe de fiangailles, parfois meme le manage effectivement 
celebre. Si la ruse ne reussit pas, ils ne craindront pas de 
recourir a la violence bu aux narcotiques pour avoir raison 
de la resistance de leurs victimes.

Une fois reduites a leur merci, ils exigeront d’elles qu’elles 
leur fournissent chaque jour 1’integralite du gain qu’elles 
auront realise.

Si la recette n’est pas jugee suffisante, les malheureuses 
creatures seront soumises aux traifements les plus barba- 
res : les oeuvres qui se consacrent au relevement des prosti
tutes ont frequemment 1’occasion de constater les blessures 
graves, les brulures, les veritables mutilations qui leur ont 
ete infligees par leurs tortionnaires, en vue d’obtenir d’elles 
le rendement qui leur avait ete assigne.

Certains d’entre eux, exploitarit simultanement plusieurs 
femmes, parviennent a se procurer, par ces moyens, des 
sommes veritablement fabuleuses, et que 1’on pourrait, a 
juste titre, considerer comme invraisemblables, si on ne les 
tenait de temoins bien informes ou des beneficiaires eux- 
memes : 1’un d’eux, arrete, il y a quelques annees, a Gre
noble, n a-t-il pas avoue, devant le tribunal, qu’il se procu- 
rait, grace aux femmes « travaillant » a son compte, une 
somme de 60.000 francs par mois...

Contrairement a ce que 1’on croit genej-alement, les fem
mes pensionnaires des maisons de tolerance n’echappent 
pas a la servitude du souteneur, elles y sont placees par 
lui, et comme nous le verrons, c’est entre ses mains que le 
tenancier verse la part du gain attribue a la femme.
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dans les

fabrica- 
actes de

Pendant ce temps, leurs proprietaires se reuniront cha- 
que jour, dans des cafes bien eonnus de la police, ou ils se 
livreront a d’interminables parties de belote, faisant figure 
de paisibles rentiers, quand ils ne rouleront dans de confor- 
tables automobiles.

Pour mieux faire connaitre quelle est la tyrannic qui 
s’exerce sur ces malheureuses, nous nous bornerons a citer 
entre beaucoup d’autres, le cas suivant, rapporte par la 
fondatrice de I’Abri Dauphinois : en decembre 1933, une 
jeune fille de bonne famille, s’etant presentee chez elle, a 
Grenoble, et lui ayant exprime son desir de changer d’exis
tence, elle se vit dans 1’impossibilite de lui procurer un 
refuge immediat, etant deja chargee elle-merne de plusieurs 
protegees, et aucun foyer n’existant alors pour les recevoir^ 
Elle promit de s’occuper d’elle et lui donna rendez-vous 
pour un des jours suivants. Le meme soir, la femme traquee 
s’enfuit a Chambery, et le lendemain, jour de Noel, elle etait 
retrouvee, etranglee dans un chemin desert.

Son souteneur, ayant appris qu’elle s’etait adressee a une 
oeuvre de relevement et avait tente de fuir son enter, s’etait 
aussitot venge.

Plusieurs cas analogues s’etant produits en 1’espace de 
quelques jours, c’est alors que.fut decidee la creation de 
I’Abri Dauphinois, afin que ne puissent plus £tre rejetees st 
la rue et abandonhees a d’aussi terribles vengeances les 
malheureuses venues implorer leur liberation.

Sans doute sera-t-on surpris d’apprendre, apres ce que 

nous venons de dire, que 1’on decouvre chez beaucoup de 
ces femmes 1’expression de sentiments d’attachement et. de 
reconnaissance envers celui qui les exploite et les terrorise, 
tone telle attitude s’explique, en partie, par le fait que celui- 
ci est parvenu a leur faire croire que, sans lui, elles se trou- 
veraient exposees sans defense a 1’arbitraire de la police et 
que sa seule presence pent tenir celle-ci en echec. Elies en 
arrivent ainsi a considerer celui qui, eh fait, est leur bour- 
reau, coniine leur protecteur. Le nom meme de « souteneur » 
qu’elles lui donnent n’est-il pas, par lui-meme, assez signi- 
ficatif a cet egard?

2° Les rabatteurs.
A cote des souteneurs, exploitant les femmes pour leur 

propre compte, il existe diverses categories d’intermediaires 
agissant pour le compte des trafiquants et des tenanciers de 
maisons publiques.

Ce sont, tout d’abord, les rabatteurs, charges de recruter 
de nouvelles victimes destinees a alimenter la traite natio
nale et internationale des femmes.

Leurs procedes de recrutement sont analogues a ceux des 
souteneurs: fausses offres d’emploi, promesses de fiangailles 
ou de mariage, faites, soit a des jeunes filles legeres en 
quete d’aventure ; soit a des artistes de cafe-concert ou a 
des danseuses en chomage ou se trouvant brusquement sans 
travail et desemparees dans une ville etrangere ; soit enfin, 
a des jeunes filles honnetes et a des mineurs qu’ils parvien- 
nent a entrainer par violence ou par ruse.

L’enquete de la S. D. N. estime que 10 % des femmes se 
livrant a la prostitution sont des jeunes filles mineures, vic
times de manceuvres des trafiquants et de leurs emissaires.

Dans certaines villes, ceux-ci ont des lieux de rendez
vous fixes que la police n’ignore pas et ou ils echangent des 
renseignements suf 1’etat des offres et des demandes sur le 
marche, sur 1’activite plus ou moins grande de la police des 
differentes villes et des differents pays. Des relations regu- 
lieres, a 1’aide d’un code telegraphique secret, existent entre 
eux et les divers agents de la traite internationale 
principales villes de France et de 1’etranger.

Des officines de faussaires, specialisees dans la 
tion de faux papiers (faux actes de naissance, faux 
mariage, faux passeports) leur fournissent les pieces indis- 
pensables qui leur permettent d’echapper aux mesures de 
repression qui tentent de mettre obstacle a la traite des 
femmes mineures. Cette Industrie secrete, auxiliaire de la 
traite est fort active et peut compter parfois, eomme de re

Sous ces apparcnces debonnaires, se cache en realite une 
redoutable association de bandits do'nt tons les membres 
sont etroitement solidaires. Une « loi» rigoureuse — a 
laquelle les journalistes, amateurs de pittoresque, ne man- 
quent jamais de faire allusion, a 1’occasion de quelque trag 
gique « reglement de compte,» entre gens du « milieu » — 
impose a ses membres le secret le plus absolu sur leur orga
nisation et leurs entreprises. Toute trahison etant immedia- 
tement et impitOyablement punie de mort.

Comment une femme, une fois tombee entre les griff es de 
1’un de ces traitants, pourrait-elle parvenir a s’en affran- 
chir ? Elle sera suivie, espionnee a tout moment. Si elle doit 
entrer a I’hopital, elle sera relancee par le souteneur et ses 
emissaires. A sa sortie de 1’hopital ou de la prison, quelles 
que soient les precautions prises pour dejouer leurs manoeu
vres, ceux-ci trouveront toujours le moyen d’etre informes 
de 1’heure exacte a laquelle elle sortira, et parviendront a 
mettre la main sur elle, avant qu’elle n’ait pu leur echapper.
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cents scandales Font revele, sur la complicity de certains 
conSulats etrangerS.

3° Les Placeurs.
Parmi les recruteurs de I’armee de la prostitution, Jes 

placeurs doivent etre signales a part, car leur industrie pre-' 
sente ce caractere particulier qu’elle est 1’objet d’urie recon
naissance officielle, en France notamment, de la part de la 
police.

4° Les grands trafiquants internationaux,

Au centre de cette repugnante toile d’araignee, nous 
trouvons les grands trafiquants internationaux.

Relatiyement pen nombreux, ils n’en jouent pas moins 
un role preponderant. Disposant de capitaux importants, 
ils opt, en effet, a leur service toute une armee de soute
neurs et de rabatteurs, sont proprietaires de nombreuses 
maisons de prostitution et donnent ainsi a la traite moderne 
ce caractere capitaliste et international qui la rend si redou- 
table.

Ils font figure, quant a eux, de negociants prosperes et 
se donnent comme importateurs, sans preciser de quelle 
marchandise. Ils se livrent le plus souvent, par ailleurs, au 
commerce des stupefiants et, parfois meme, a quelque com
merce en apparence honnete qui leur serf a dissimuler le 
trafic de marchandise humaine qui constitue leur princi
pal ressource.

Grace an reseau de leurs correspondants dans les divers 
pays, avec lesquels ils sont en relations constantes, en re- 
courant a un code telegraphique secret, ils sont les grands 
organisateurs de la traite internationale. Des itineraires, 
soigneusement etudies et ordinairement detournes, leur per- 
mettent de faire passer les femmes, Objets de leur trafic, 
des divers pays d’Europe dans les autres parties du monde, 
sans eveiller 1’attentidn de la police, et sans, reveler a leurs 
victimes le veritable but de leur voyage.

On pouvait affirmer, il y a encore peu d’annees, que cha- 
que paquebot se rendant d’Europe en Amerique du Sud 
emportait toujours deux ou trois cargaisons de femmes des- 
tinees a approvisionner le marche argentin. Les equipages 
des navires etaient le plus souvent complieds de ce trafic 
et le premier pa'ssager qui, au port d’arrivee, debarquait, la 
tete haute, sans meme avoir besoin de montrer Son passe- 
port, d’ailleurs toujours parfaitement en regie, e’etait 
1’agent des traitants accompagne de ses esclaves.
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Si 1’on veut se rendre compte du degre de puissance au- 
quel pdut parfois atteindre 1’organisation de ces sinistres 

■ bandits, il suf fit de lire ce que 1’ancien chef de la police de 
Buenos-Ayres, M. Alsogaray, nous a rapporte, dans son 
livre La Prostitution en Argentine, publie en 1930, sur la 
pujssante. association qui existait alors dans cette ville.

Cette association Zwy Migdall, c’esl-z-dixe << Grande 
force », se presentait comme une societe de secours mutuels, 
declaree, possedait un somptueux immeuble et comptait 
442 membres. L’ensemble de ses affilies exploitait plus d’un 
millier de maisons de prostitution en Argentine. Elie avail 
organise un veritable controle general de la prostitution 
dans ce pays, une sorte de cartel du marche des femmes. 

-A leur arrivee, celles-ci etaient raises en vente dans un res
taurant, situe dans le quartier le plus aristocratique de la 
ville et etaient attributes au plus fort encherisseur. La 
Societe, par la suite, s’arrogeait le droit de deplacer les 
femmes a sa convenance, versait des indemnites aux soute
neurs et avait institue un arbitre pour trancher les diffe- 
rends- qui pourraient s’elever entre eux. Toute femme qui 
essayait de se soustraire au controle du cartel etait denon- 
cee a la police comme dangereuse.

Le chiffre d affaires de ce groupe et de deux autres, grou- 
pes similaires, moins importants, atteignait, a ce moment, 
la sqmme de un milliard de francs, au cours de 1928. Une 
aussi puissante organisation jouissant de complicites eten- 
du'es, dans la police, aupres de la presse, des juges, et du 
Pariement lui-meme, exergait une veritable dictature sur 
tout le pays.

Je n’ai pas le loisir de retracer ici les peripeties de la 
lutte courageuse engagee contre cette bande par le chef de 
la police d’alors, M. Alsogaray, qui devait d’ailleurs y per- 
dre sa situation.

Une loi est intervenue depuis lors, qui a fait disparaitre 
cette honte, en supprimant les maisons de tolerance et le 
regime de la prostitution officiellement organisee. Le « che- 
inin de Buenos-Ayres » est desofmais ferme. C’est 1’honneur 
de la Republique Argentine que d’avoir reconnu le mal et 
de 1’avoir radicalement supprime, mais c’est. vers d’autres 
pays, qui continuent a le tolerer, que le courant de la 
traite, s’est, depuis lors, detourne.

La France, helas ! est de ceux-la !
Pour etre moins puissaAte que 1’organisation que nous 

venons de decrire, de telles organisations existent dans 
notre pays, et si nous parvenions a lever le voile du mys- 
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tere dont on s’efforce de les couvrir, 1’opinion serait stupe’ 
faite de 1’activite du trafic qui lui serait ainsi revelc.

Un seul exemple suffit a le montrer.
Au cours deTautomne 1937, en 1’espace de deux mois a 

peine, nous n’avons pas releve moms de six importances 
affaires de traite, signalees par .la presse.

L’une d’entre elles a permis de d£couvrir, a Toulouse, 
1’existence d’une bande parfaitement organised, ayant des 
ramifications etendues en France et a 1’etranger. Vingt- 
trois femmes ayant ete victimes de ses agissements ont pu 
etre identifiees, et sept d’entre elles, qui etaient jsur le point 
d’etre embarquees pour Oran, ont ete arrachees a temps des 
mains des traitants.

Il ne s’agissait la, ilfaut le souligner, que d’affaires con
cernant exclusivement soit des mineures, soit des femmes 
majeures ayant subi des violences et a 1’occasion desquelles 
la police n’avait pu se dispenser d’intervenir. Elles ne cons
tituent qu’une infime fraction du trafic qui se poursuit, cha- 
que jour, sur tous les points du territoire pour le recrute- 
ment du personnel des maisons de tolerance, et qui, en 
raison de la legislation en vigueur et de la complicite de la 
police, ne fait Fob jet d’aucune mesure de repression.

5° Les tenanciers de maisons de tolerance.
Nous n’avons encore rien dit du dernier et principal chai- 

non de cette chaine infernale qui est represente par les 
maisons de tolerance, officiellement autorisees dans quel
ques pays.

Elles constituent a la fois les relais et le point d’aboutis- 
sement de la traite. C’est en vue d’assurer le recrutement 
de leur personnel que 1’immense trafic que nous venoiis de 
decrire a etc organise, c’est par elles, d’autre part, que 1’on 
fera passer, afin de les reduire a une servitude absolue, les 
femmes que 1’on destine a 1’exportation.

Sans 1’existence de ces maisons, la traite perdrait sa rai
son d’etre et ses principaux moyens d’action.

On compte, en France, 1.300 maisons autorisees, dans les- 
quelles sont detenues des mil tiers et des milliers de f emmes 
qui y sont soumises a un esclavage qu’on ignore. (1)

(1) Nous n’entreprendrons pas de decrire ici 1’organisation et le 
fonctionnement de ces etablissements, ni de montrer quelle menace 
ils constituent pour la sante de la race et la vie morale de notre pays, 
nous nous permettrons de renvoyer sur ce point, a notre ouvrage « La

Pour assurer le recrutement, le renouvellement et le ra- 
jeunissement de leur personnel une veritable chasse a la 
femme est, en permanence, organisee autour de ces maisons.

Rabatteurs et souteneurs en sont les fournisseurs regu- 
liers. Nombreuses sont les femmes qui y ont ete attirees par 
surprise, au moyen de veritables guet-apens dont des jeunes 
filles honnetes elles-memes sont parfois victimes. Parmi 
elles beaucoup sont des mineures, munies de faux etat-civil, 
grace auxquels on parviendra aisement a egarer la police, 
habituee a se contenter, le plus souvent, des papiers qu’on 
lui presente.

Il y a peu d’annees, on a pu decouvrir, dans le Midi de la 
France, la presence dans une maison de tolerance, d’une 
fillette de quatorze ans. Dans les colonies et les territoires 
sous mandat, Page d’admission pourra etre plus bas encore 
et I’organisateur des maisons officielles de Syrie a pu decla
rer lui-meme, a un enqueteur, qu’il etait de regie d’admettre, 
dans les maisons qu’il dirige, les fillettes indigenes a partir 
de Page de douze ans ! (1)

Une fois enfermees dans ces gedles infames, ces malheu- 
reuses creatures ne sont plus entre les mains de ceux qui 
les exploitent qu’un simple instrument de profit. Reduites 
par une alcoolisation progressive, par une demoralisante 
oisivete et par les menaces dont elles sont 1’objet a une de
gradation totale, elles doivent etre pretes a se soumettre a 
tous les clients qui se presentent, en quelque nombre et 
dans quelque etat qu’ils se presentent, et a se prefer a la 
satisfaction des pires perversites. Elles ne sont plus que 
des choses dont chacun peut disposer a son gre, contre un 
peu d’argent.

Dans certaines maisons parisiennes, dites « maisons 
d’abatage », veritables usines ou le travail s’accomplit a la 
chaine, chaque femme peut etre contraite de subir, parfois 
60, 80 et 90 hommes dans une journee.
' Le personnel de ces maisons est sans ces.se renouvele, 

c’est, en general, quelques jours, ou tout au plus quelques 
semaines que chaque femme demeure dans le meme eta- 
blissement. A Strasbourg, avant la fermeture des maisons,

Regiementation Administrative de la Prostitution, jugee d’apres les 
faits » (Sirey, editeur). Voir egalement la brochure editee par 
1’« Union Temporaire » : « Les Rouages Secrets du Systeme de la 
Prostitution Reglementee », par Mme Legrand-Falco et « Femmes a 
Vendre », par Magdeleine Paz (Rieder, Editeur).

(1) Voir Pierre de La Maziere : « Partant pour la Syrie >>.
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exploiteurs laisseraient-ils s’echapper

« Les Trafiquants de femmes », p. 11.

leur souteneur, c’est entre les mains 
qu’est versee la part qui leur est

pour pra- 
des fem

pour un effectif moyen de cent femmes, six cents femmes 
passaient chaque annee, dans les quinze maisons existant 
(Jans cette ville. La duree moyenne de leur sejour etait done 
de deux mois environ. Dans cettaines villes de garnison, et 
de tourisme, comme Fontainebleau; on estime meme que la 
duree du sejour, en ces dernieres annees, ne depassait pas 
une semaine. Ces changements de maison a maison, de ville 
a ville, de pays a pays, n’ont pas seulement pour but de 
fournir a une clientele blasee, la variete sur laquelle on 
compte pour s’assurer sa fidelite, elle procure, en outre, aux 
tenanciers et a leurs fournisseurs, 1’occasion de realiser, au 
.moyen de ces ventes et de ces achats successifs, des bene
fices repetes.

Ces femmes ne sont, en effet, entre leurs mains, qu’un 
miserable betail humain, objet d’une sorte d’exploitation 
collective de la part de ceux qui en trafiquent.

de voir des pays nouveaux.
est accueillie dans un hotel ,ou, pendant huit jours,

vee, ceux-ci seront reinplaces par des vetements d’interieur 
sommaires qui leur seront fournis par I’etablissement. Ces . 
vetements, ainsi que les objets de toilettes, les yards et une 
partie de la nourriture, leur sont vendus par les tenanciers 
a des prix exorbitants.

Elies ne tardent pas, par la, a etre lourdement endettees 
envers ces trafiquants. A cote.de la violence, c’est sur ce 
rribyen de contrainte discret et sur, qu’ils comptent en effet 
pour s’asservir entierement leurs victimes. Doublement pri- 
sonnieres, materiellement et moralemerit, elles ne risquent 
plus desormais de leur echapper.

Le Code Penal a beau frapper de peines severes la reten
tion des femmes dans les maisons de debauche, pour cause 
de dettes, (1) on peut imaginer quelle peut etre I’efficacite 
d’une telle mesure protectrice, pour des femmes qui 1’igno- 
rent et que leurs exploiteurs ne cessent de menacer de 1’in- 
tervention de la police si elles tentaient de s’enfuir avant 
de s’etre acquittees de leur dette. Cette disposition, nous 
osons 1’affirmer, pourrait disparaitre de notre Code penal, 
sans que rien s’en trouve change dans la realite.

En voici deux exemples entre mille :
En 1937, une jeune fille mineure', qui etait enceinte, vou- 

lut s’echapper de la maison de tolerance ou elle etait dete- 
nue, la tenanciere 1’obligea, malgre son etat, a « travailler » 
encore pendant plusieurs mois, et elle ne fut liberee 
qu’apres avoir paye une rangon de 3.000 francs. (2)

La fondatrice de I’Abri Dauphinois a rapporte, d’autro 
part, en ces termes, le cas d’une de ses premieres pension- 
naires. Aucun exemple plus saisissant ne peut etre donne 
de ce qu’est 1’esclavage auquel se trouve soumis une femme, 
a partir du moment ou elle est tombee dans les griffes de 
1’un de ces bandits.

Comment leurs
celles qui sont pour eux une telle source de gain ?

Derriere des fenetres grillagees, dans ces maisons dont 
1’entree est de jour et de nuit etroitement surveillee, les 
< pensionnaires » qui y sont detenues, sont soumises a une 
veritable sequestration.

Depouillees de leurs vetements personnels, des leur arri- 

« A... X..., orpheline, elevee jusqu’a 18 ans, dans un orphelinat, igno- 
rante de tout. Elle se presente dans un bureau de placement a Mar
seille. On lui propose une place excellente, dans un hotel d’une ville 
de 1’Afrique du Nord, qu’elle accepte, ravie a la pensee de traver
ser lamer et
« A Z..., elle

Constitues en Syndicat, pubtiant regulierement un 
annuaire, le « Guide rose», ou figure la liste de toutes les 
maisons de tolerance existant en France, les tenanciers for
ment dans notre pays, une corporation puissamment orga- 
nisee et disposant de tous les moyens necessaires 
tiquer methodiquement et impunement la traite 
mes dans notre pays.

(1) Art. 334 :
ans et; d’une amende de 50 a 5.000 francs... 4°
memes moyens, (menaces, violences, abus d’autorite) retenu, contre 
son gre, memt 
majeure, dans 
prostitution ».

(2) Parker :

Des fortunes scandaleuses s’edifient sur cet 
trafic. Avant la ferrqeture de ces etablissements, telle grande 
maison de Grenoble, realisait un benefice de 900.000 francs 
par an, et recemment encore, M. Henri Sellier pouvait citer 
le cas d’un tenancier parisien, venu, accompagne de deux 
parlementaires, pour lui representer le tort que causerait 
au commerce parisien la fermeture des 'maisons de tole
rance et qui, quelques mois auparavant, avait achete un 

‘ fonds d’une valeur de trois millions.
De tout cet or les femmes, au moyen desquelles il a ete 

obtenu, ne re^oivent qu’une maigre portion, et lorsqu’elles 
ont ete placees par 
memes de celui-ci 
attribuee.

« Sera puni d’un emprisonnement de six mois a trois 
quiconque aura, par les

pour cause de dettes contractees, une personne meme 
une maison de debauche ou 1’avoir contrainte a la



n — 22 —

« elle est employee comme serveuse; Au bout de ce temps, le patron 
« lui dit : « Nous sommes tres contents de vous et pour vous le prou- 
« ver, nous vous offrons un joli cadeau », et il exhibe, aux yeux eton- 
« nes de la naive fille, une robe ravissante. « Mais, qu’en ferais-je ? ». 
« « Allez la revetir >>. Elle va, revient, troublee de se voir si belle. 
« « Mais, qu’en ferais-je ? » Pour toute reponse, on la conduit dans 
« un salon communiquant avec I’hotel par une porte secrete. La, une 
« douzaine de femmes etaient rassemblees. Presentation. Champagne. 
«'Et les nouvelles compagnes se retirent pour laisser la place a des 
« visiteurs qui defilent jusqu’au lendemain sans interruption.

« Le lendemain matin, A... crie, supplie : << Laissez-moi partir >>.
<< — Tu partiras, lui repond le patron, lorsque tu m’auras rendu les 

« 5.000 francs que je t’ai payee >>.

« Elle est restee neuf ans, les dettes s’etant accumulees suivant le 
« systeme bien connu. Des circonstances exceptionnelles lui ont fait 
<< rencontrer une femme de bien qui 1’a arrachee a cette triste mai- 
« son et nous 1’a envoyee ». '

Apres un sejour prolonge a 1’ « Abri » qui lui a permis de 
se readapter progressivement a la vie normale, elle a trouve 
une occupation. Elle est actuellement mariee.

Pour une malheureuse arrachee a cet enter, combien de 
dizaines de mille y ont ete definitivement englouties corps 
et ames, ou y sont encore piongees...

Voila, bien sommairement esquisse, le sinistre tableau de 
1’entreprise d’esclavage feminin qui a pu s’instituer et se 
developper en France, en plein vingtieme siecle, a la faveur 
de 1’ignorance et de 1’indifference generales.

Que de telles horreurs puissent exister dans un pays civi
lise comme le notre, cela depasse 1’entendement !

Du moins, dira-t-on, si 1’on n’est pas encore parvenu a 
rendre impossible la criminelle activite de ces bandits, a 
coup sur, tout a ete mis en oeuvre pour 1’entraver.

Q’est ce qu’il nous reste maintenant a examiner.

QU’A-T ON FAIT JUSQUICI, EN FRANCE, 

CONTRE LE PROXENETISME ?

Si les divers agents de Farmee des proxenetes jouent un 
role different, tons, de quelque nom qu’on les designe, par- 
ticipent directement et effectivement a la meme oeuvre infa
me : I’exploitation commerciale de la prostitution d’autrui. 
Tons sont coupables du meme crime, tous devraient done 
etre impitoyablement frappes des memes peines.
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Or, ce n’est pas sans surprise quo nous allons constater 
x qu’il n’en est rien, et que les diverses categories de proxe
netes que nous avons distinguees se trouvent soumises, dans 
notre legislation, a des regimes differents, qui vont de la re
pression rigoureuse, — en theorie tout au moins a 1’im- 
punite absolue.

Cinq regimes differents sont en effet prevus par la legis- 
, lation frangaise, suivant qu’il s’agit de .souteneurs, de trafi-

quants, de placeurs, de debitants de boissons ou de tenan
cies de maisons publiques.

1° Souteneurs,
; Ceux-ci sont places, par la loi du 27 mai 1885, modifiee
y* par la loi du 27 decembre 1916, sous un regime particulier

qui ne s’applique qu’a ce que la terminologie juridique desi
gne puditpiement du nom de « vagabondage special >>.

« Sont consideres comme! souteneurs, declare cette loi, ceux qui aident, 
« assistent, protegent habituellement le racolage public en vue de la 
« prostitution d’autrui, pour en partager les profits ». .

Les penalites dbnt ils peuvent etre frappes sont un em- 
prisonnement de 3 mois a 2 ans, une amende de.100 a 1.000 
francs, une interdiction de sejour de 5 a 10 ans. Ces peines 
peuvent etre aggravees, lorsqu’il s’agit de mineures ou lors- 
qu’il ya eu violence, a 1’egard de majeures.

On pourfait penser, a la lecture de ce texte visant le fait 
d’aider, d’assister, de proteger le racolage public en vue de la 
prostitution d’autrui pour en partager les profits, que les 
tribunaux et la police vont trouver la une arme qui lie peut 
manquer d’etre efficace pour atteindre les agissements de 
toutes les categories de proxenetes que nous avons passes 
en revue.

Il est loin d’en etre ainsi cependant, les tribunaux et la 
police ayant apporte a 1’application de cet article, deux sor- 

<■ tes de restrictions qui vont, en pratique, lui enlever presque
toute portee.

En droit, tout d’abord, la jurisprudence a estime que par 
<< racolage public », la loi a entendu viser exclusivement le 

y racolage sur la voie publique, et que doivent Stre-settlement
consideres comme « souteneurs >> les indiyidus tirant profit 
de la prostitution de femmes racolant dans la rue. Il en 
resulte que toutes les autres categories de proxenetes se 
trouveront deja, de piano, echapper a 1’applicatioh de la loi 
de 1916.

A cette premiere restriction, la police en a ajoute une 
seconde. Pour etablir la preuve du profit realise par le sou-
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teneur, il lui a paru indispensable soit de constater de ui.su 
le «partage des benefices », soit d’obtenir 1’aveu de la 
femme. Or, .le flagrant delft est exceptionnel et I’aveu I’est 
plus encore, etant donne 1’etat de subordination absolue ou 
?e trOuve, comme on 1’a vu, la femme vis-a-vis de soil sou
teneur Celui-ci parvient toujours a etablir, d’autre part, 
qu il a d autres moyens d’existence.

Il en resulte que les conditions de fait considerees comme 
necessaires par la police pour justifier son intervention fai- 
sant presque toujours defaut, elle a coutume, en pareille 
matiere, de ne pas intervenir.
;^ette abstention se fonde, en realite, sur deux autres mo- 

tits, qu elle se garde bien d’invoquer : c’est, en premier lieu 
la crainte, absolument injustifiee, que lui inspirent les sou
teneurs ; crainte purement imaginaire, car, feroces envers 
leurs victimes ou leurs rivaux, ces repugnants ihdividus ne 
font preuve d’aucun courage en face de ceux qui osent ou- 
vertement les attaquer. Le second motif, et c’est le principal 
c est que la police a trouv6 plus expedient, au lieu de les 
trailer en ennemis, de s’en faire des auxiliaires, et en 
echange de la « tolerance » dont elle les fait beneficier dans 
1 exercice de leur industrie, de les utiliser comme « indica- 
teurs » afm de pouvoir, sans peine, femporter, grace aux de
nunciations obtenues par eux, de faciles succes profes- 
sionnels.

Tous ceux qui sont quelque peu informes des choses de 
la police dans notre pays sont edifies sur ce point.

Un inspecteur de police, lors de 1’affaire Stavisky, a la 
suite de la mise sous les verrous d’un certain nombre de 
gens du « milieu », ne s’exclamait-il ingenument : . <<- Com
ment veut-on que nous puissions continuer a travailler si 
1’on nous enleve nos meilleurs collaborateurs ? »

De leur cote, ceux-ci sont si assures de 1’impunite que 
leur confere une telle collaboration, que 1’un d’entre eux, 
un redoutable chef de bande, ayant ete traduit en justice il 
y a quelques annees a Grenoble, s’ecriait avec indignation, 
pehsant par la faire valoir son meilleur moyen de defense : 
« Et c est a moi que 1’on a fait cela : a moi qui ai rendu 
tant de services a la police ! »

Qu on le sache bien, le nombre scandaleusement derisoire 
de poursuites engagees, en France, contre les souteneurs n’a 
pas d’autre cause que la collusion generale qui existe entre 
policiers et proxenetes et qui, sous le regime de la regle- 
hientation administrative de la prostitution en vigueur dans 
notre pays,est devenue, pour la police, coniine une sorte de 
tradition professionnelle.
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Par contre, la ou ce regime et les habitudes auxquelles 
il donne naissance ont ete abolis, on a vu se multiplier aus- 
sitpt, en ce domaine, les interventions policieres.

Nous n’en donnerons que deux exemples :
A Grenoble, alors que naguere les souteneurs les plus 

notoires, exergant leur trafic dans foute la region, n’etaient, 
comme partout ailleurs, jamais inquietes, ils se sont vus 
poursuivis et condamnes severement a partir du moment, 
ou, en 1931, le regime de la regiementation de la prostitu
tion a ete aboli dans cette ville, ce qui lui a permis, en 
quelques mois, d’etre assainie comme elle ne 1’avait jamais 
ete jusque-la.

La legislation generate n’avait cependant subi aucun chan
gement. Mais, a la suite de la reforme abolitionniste operee 
a ce moment, la prostitution avait cess£ d’etre « toleree » a 
Grenoble, comme elle 1’etait sous le regime anterieur de la 
mise en carte, et la mission de la police ayant ete desormais 
de reprimer toutes les manifestations scandaleuses du raco- 
lage public, les agents Ont su parfaitement alors utiliser les 
ressources que lui offrait une legislation qu’ils consideraient 
volontiers, sous le regime ant6rieur, comme tombee en 
desuetude. Ajoutons que I’Abri Dauphinbis, posant comme 
premiere condition d’admission aux femmes qui s’adfessent 
a lui, la denonciation de leur souteneur, le temoignage le 
plus irrecusable qui puisse etre invoque contre. lui s’est 
trouve par la obtenu et, des lors, la condemnation assuree.

tin autre exemple, celui de la ville de Metz,-nous semble 
plus probant encore a cet egard. La regiementation de la 
prostitution ayant ete sqpprimee dans cette ville en 1936, 
uh chef de la Surete courageux, ne se trouvant plus- charge 
desormais d’organiser la prostitution, mais de la combattre, 
entreprit de mener une lutte serree contre les souteneurs. 
If parvint ainsi — une arrestation entrainant 1’autre — a 
depister et a arreter successivement neuf souteneurs, en 
moins de deux mois et demi, et cela sans’ meme'pouvoir 
s’appuyer, comme a Grenoble, sur le temoignage de la 
femme. La simple application loyale de la loi de 1916 lui 
avait suffi pour realiser, en quelques semaines, une remar- 
quable depuration de la ville.

Ces deux experiences suffisent a nous montrer ce que, 
dans le cadre meme des l.ois existantes, 1’on pent obtenir a 
1’egard des souteneurs, des lors que 1’on ecarte le regime 
de la pretendue regiementation, en vigueur dans la plupart 
de nos villes, et qui aboutit a laisser la prostitution et le 
proxenetisme s’exercer librement avec la complicite de la 
police, et qu’au lieu d’-une repression qui ne s’exerce jamais
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que contre la femme, Pactivite de la police so trouve rpso- 
lumeht dirigee contre ses bourreaux.

2° Trafiquants.
En dehors des mesures visant le delit de « vagabondage 

special » et dont nous avons vu la portee restreinte, en droit 
comme en fait, une autre disposition du Code semble devoir 
permettre d’atteindre Pensemble des proxenetes, cherchant 

favoriser la prostitution d’autrui.
C’est Particle 334 du Code Penal qui est ainsi congu :

« Sera puni d’un etnprisonnement de six mois a trbis ans et d’une 
amende de 50 a 5.000 francs : 1° quiconque aura attente aux moeurs 
en excitant, favorisant ou facilitant habituellement la debauche et 
la corruption de 1’un ou de 1’autre sexe au-dessous de Page de 
21 ans ; 2° quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, aura 
embauche, entraine ou detourne meme avec son consentement une 
femme ou fille mineure en vue de la debauche ; 3° quicbnquq, pour 
satisfaire aux passions d’autrui, aura par fraude ou a 1’aide de vio
lences, menaces, abus d’autorite, ou tout autre moyen de contrainte, 
entraine ou detourne une persohne meme majeure en vue de la 
debauche... >>.

Les conditions qui doivent etre reunies pour qu’il y ait 
delit, ne comportent plus ici, on le voit, la realisation d’un 
gain, il suffit qu’il y ait eu soit excitation habituelie de mi- 
neurs a la debauche, soit embauchage d’une mineure en vue 
de satisfaire les passions d’autrui, soit, lorsqu’il s’agit de 
majeures, que ce meme embauchage ait ete accompagne de 
fraude, violence, menace ou abus d’autorite.

Toute 1’economie du systeme de repression institue par 
Particle 334 repose done sur une double distinction :

1° — distinction entre femmes mineures et femmes ma
jeures.

2° — distinction, en ce qui concerne les majeures, entre 
les cas ou il y a eu emploi de la violence et ceux 
ou elle n’a pas ete employee.

Sur quelles sortes de preuves va-t-on pouvoir s’appuyer 
pour etablir ces deux distinctions ?

Pour la premiere, Pacte de naissance fera foi. Comme 
nous savons que celui-ci, chaque fois que cela est necessaire, 
est fabrique de toutes pieces, la plupart des filles mineures 
se trouveront ainsi transformees, officiellement, en femmes 
majeures^ et la protection qu’on a voulu leur assurer ne 
sera, le plus souvent, qu’un simple trompe Poeil.

La protection que Pon a voulu etablir, d’autre part, en 
faveur des majeures, sera plus illusoire encore. Pour se pro-: 

curer la preuve qu’il y a eu emploi de la violence il sera ne
cessaire, en effiet, ou que le flagrant delit a etc constate, ou 
que la femme ait porte plainte. Comme nous Pavons deja vu, 
lorsqu’il s’agissait d’etablir le « partage des benefices » par 
le souteneur, la constatation du flagrant delit est exception- 
nelle, la plainte de la femme impossible a obtenir. Il en 
resultera que les mesures edictees et qui paraissaient devoir 
permettre de reprimer, sinon tous les actes du proxene- 
tisme, du moins les plus graves d’entre eux, seront a peu 
pres sans effet.

La plupart des filles mineures se trouveront, en fait, con- 
siderees comme majeures, et la generalite des femmes ma
jeures comme pleinement consentantes et n’ayant subi 
aucune contrainte. ,

Une fois de plus, le proxenetisme sera parvenu a se sous- 
traire aux rigueurs de la loi, et se trouvera assure de la 
plus complete impunite.

3° Placeurs.
Parmi ceux qui favorisent le plus directement Pembau

chage des femmes en vue de la prostitution, figurent les 
placeurs, charges de recruter les pensionnaires des maisons 
de debauche. En relations regulieres avec les rabatteurs et 
les tenanciers, ils constituent un rouage particulierement 
actif du trafic des femmes.

Or, par un paradoxe inconcevable, ces placeurs^ des lors 
qu’ils ne s’exposent pas a Papplication de Part. 334, non 
seulement exercent leur industrie sans etre inquietes, mais, 
a Paris, cette industrie se trouve officiellement reconnue et 
placee sous le controle de la police. Celle-ci, plutot que de 
poursuivre ces tristes individus, a juge plus avantageux de 
les utiliser en qualite d’ « indicateurs » officiels !

« A Paris — ecrit un homme qui a des raisons d’etre particuliere- 
« ment bien informe de ce qui se passe dans ce monde special, — 
« plus de soixante placeurs exercent leur trafic. La police, ajoute-t-il, 
« connait tous les placeurs. Elle les tolere aujourd’hui apres leur avoir 
« cause jadis bien des fracas... Elle a en quelque sorte, reconnu leur 
<< existence legale, en les invitant a tenir soigneusement a jour de 
« veritables registres de commerce, sur lesquels elle a un droit de 
<< regard... Les inspecteurs de la police judiciaire et de la Surete Gene- 
« rale puisent dans ces registres de precieuses indications que les pla- 
« ceurs peuvent completer de vive voix. Je ne dirai pas qu’ils sont 
« les auxiliaires de la police, mais ils ont interet a la servir. Qu’on 
«> les convoque rue des Saussaies ou quai des Orfevres, ils accourent 
« empresses, deferents. Peut-etre devancent-ils parfois 1’appel >>. (1)

(1) Jacques Roberti ; Maisons de Societe, p. 76-78.



Cette situation est, a 1’heure actuelle, consacree de fagon 
a ce point officielle, qu’il y a quelques mois le Conseil Natio
nal de la Main-d’oeuvre, ayant ete saisi de la demande d’un 
de ces placeurs en vue de I’extension du placement de do- 
mestiques, la commission speciale consultee, emit un avis 
favorable a cette autorisation, a la condition qu’il soit spe
cific que 1’interesse se consacrerait exclusivement au place
ment du personnel des maisons de tolerance. Un membre 
du conseil s’etant eleve contre une telle autorisation accor
dee a un individu faisant ouvertement profession de mar
chand de femmes, un tres haut fonctionnaire lui repondit 
que des lors que les maisons en question n’etaient pas inter- 
dites, il fallait bien qu’elles puissent se procurer du per
sonnel et 1’autorisation sollicitee fut accordee.

4° Debits de boissons.
Sur un point cependant, le regime de tolerance generale 

dont beneficient, dans notre pays, la prostitution et ceux qui 
en lirent profit, comporte une notable exception.
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la fermeture de Fetablissement et privej ainsi la loi de 1917 
de sa sanction la plus efficace.

5° Maisons de tolerance.
Nous avons constate, jusqu’ici, Tinsuffisance manifeste, 

dans son, application, de la legislation ‘frangaise a I’egard 
du proxenetisme. Nous allons assister maintenant a la con
secration officielle de celui-ci par I’autdrite publique elle- 
’iferiie.'

Les maisons de tolerance, comme nous 1’avons vu, sont 
a la base de tout le trafic des femmes. C’est autour d’elles 
que gravitent souteneurs, rabatteurs, placeurs, trafiquants, 
qui ne sont que des intermediaires charges d’assurer le re- 
crutement et le renouvellement incessant de leur personnel.

Or, ces etablissements infames ne se creent pas sponta- 
nement, ils ne peuvent exister qu’a La faveur de 1’autorisar 
tion expresse qui leur est accordee par les autorites munici
pales. Aucuile loi ne prevoit leur existence, seule une simple 
tradition administrative a suffi a leur donner naissance.

Une loi du ler octobre 1917, votee pendant la guerre, en 
vue de combattre 1’alcoolisme, contient, en effet, une dis
position speciale qui interdit rigoureusement 1’exercice de 
la prostitution dans les debits de boissons.

En voici le texte :
<< Art. 10. Tout cafetier ,caharetier, tenancier de cafe-concert, et 

« autres debitants de boissons a consommer sur place, qui, en em- 
« ployant ou en recevant habituellement des femmes de debauche ou 
« des individus de moeurs speciales pour se livrer a la prostitution 
« dans leurs etablissements ou dans les locaux y attenant, auront 
« excite ou favorise la debauche, seront condamnes a un emprisonne- 
<< ment de six jours a sijc mois et 4 une amende de 50 a 500 francs. 

v« Les peines ci-dessus seront portees au double si les femmes de 
«, debauche ou les individus de moeurs speciales vises au paragraphe 
« precedent, appartiennent a la famille du delinquant. Les coupables 
« seront dechus, pendant cinq ans de leurs droits politiques. La fer- 
« meture definitive du debit sera ordonnee par jugement ».

L’ensemble de ces penalites et principal ement la ferme-, 
ture de tout etablissement offrant habituellement un asile 
a la prostitution, constituait la premiere mesure vraiment 
efficace qui ait ete prise en France pour lutter contre 1’ex- 
ploitation commerciale de la prostitution et etait de nature 
a porter un coup appreciable a 1’industrie du proxenetisme.

C’etait, helas ! trop esperer !
Cette mesure salutaire commengait a porter ses fruits, 

lorsqu’a la suite d’une campagrie perseverante menee par 
les proprietaires d’immeubles ainsi menaces et par les pro- 
tecteurs tout puissants des proxenetes, une loi nouvelle vint, 
en 1933, rendre facultative pour le juge la condamnation a 

Quels que soient les motifs et les iriterets inavouables qui 
auront pu peser sur sa decision (1), il suffira-d’une simple 
autorisation accordee par le Maire pour que dans 1’une de 
nos communes de France, puisse s’ouvrir un tel etablisse
ment qui, grace a ce patronage officiel, beneficiera du pre- 
cieux privilege d’echapper, en particulier, aux sanctions qui 
frappent 1’exploitation de la d6bauche dans les debits de 
boissons.

En contre-partie, pour sauvegarder les apparences, un 
reglement fort minutieux leur sera impose ; il prescrira la 
cldturg des fenetres exterieures, 1’interdiction de recevoir 
des mineurs de Fun ou de 1’autre sexe, de debiter des bois
sons alcooliques, I’obligation, enfin, de laisser la police pe- 
netrer librement, a toute heure, dans 1’etablissemnt.

Dans la realite, personne ne 1’ignore, il n’est tenu aucun 
compte de ces prescriptions.

De nombreuses mineures sont, en fait, admises et dete
nues, grace a de faux papiers, dans ces maisons officielles.

(1) Ces autorisations ne sont, en general, accordees, il faut qu’on le 
sache, -que contre promesse d’une importante contribution financiere 
versee par les tenanciers au profit, soit de la caisse des ecoles, soit 
du bureau de bienfaisance, soit tout simplement au profit de la caisse 
personnelle du Maire dont on a sollicite et obtenu 1’autorisation. 
Cf. P. Gemaehling, « La regiementation administrative de la prostitu
tion, jugee par les faits >>, p. 13-14.



— 30 —

Certaines de oelles-ci meme sent connues comme se spe- 
cialisant dans 1’exploitation de la prostitution de fillettes ; 
des jeunes gens y sent quotidiennement admis; la vente de 
I’alcool y est ouvertement pratiquee et constitue 1’une des 
ressources principales.de ces assommoirs; certdins d’entre 
eux, enfin, places cep-endant sous le controle de la police, 
possedent des chambres de supplices et toutes les formes 
de perversite y sont cultivees.

Et tous ces forfaits sont perpetres chaque jour, non dans 
des licux secrets, a 1’insu de la police, mais dans des mai
sons officiellement controlees par elle, et les malheureuses 
femmes qui y sont detenues voient leur esclavage consacre 
et renforce par les prescriptions etablies par 1’autorite pu- 
blique elle-meme.

Dans les reglements de plusieurs villes, il est specific, en 
effet, que les femmes ne seront autorisees a quitter 1’eta- 
blissemeiit qu’a condition de se presenter au bureau central 
de police, accompagnees par la tenanciere de Vetablisse- 
ment qui tire d’elles son profit.

On pent lire meme, dans un arrete du Maire d’Amiens 
(1931) I

« Si, pour un motif quelconque, les titles en maison, ont besoin de 
« sortir en ville, elles devront etre en voiture fermee et accompagnees 
« de la maitresse de maison qui en aura prealablement avise le com- 
« missaire central ».

On le voit, point n’est besoin, pour les tenanciers, de me
naces ou de violences pour empecher leurs prisonnieres de 
s’evader de leur prison. Ils peuvent compter sur la police 
pour leur prefer main forte !

C’est le retablissement de 1’esclavage en plein vingtieme 
siecle, avec I’autorisation et le concours des pouvoirs 
publics! ..

Voila ce qu’est, a 1’heure actuelle, la puissance et les pri
vileges du proxenetisme en France. On comprend que, forts 
de 1’impunite qui leur est assuree, sachant qu’avec 1’argent 
on peut tout obtenir, its soient parvenus a imposer leur ab- 
jecte dictature a la presse, a la police, au Parlement lui- 
m£me, et tentent, en ce moment m£me d’empoisonner l’o- 
pinion par la campagne de mensonges la plus ehont^e. (1)

(1) Pour permettre a 1’opinion de juger a quel degre d’impudence 
a ete portee la campagne de mensonges a laquelle se liyrent actuelle- 
ment a travers tout le pays, en vue de defendre leurs interets menaces, 
les tenanciers et leurs ccmplices, nous devons placer ici sous 16s 
yeux du lecteur, en regard des faits que nous avons rapportes et pour
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LA TACHE QUI S’IMPOSE

A quel moyen recourir pour jeter bas cet immonde edi
fice et pour faire disparaitre enfin de notre pays eette tare 
honteuse qui le deshonore aux yeux du monde civilise ?

Pour cela, il faut que soient effacees. definitivement de 
nos lois et de nos r^glements toutes les distinctions qui y 
ont ete introduces entre les diverses formes de 1’exploita- 
tion de la prostitution d’autrui, (distinction entre soute
neurs, trafiquants, placeurs, debitants et tenanciers ; entre 
traite des mineures et traite des majeures; entre majeures 
dites consentantes et majeures non consentantes ; entre 
maisons de prostitution officiellement autorisees et maisons 
clandestines). C’est a la faveur de ces distinctions injusti- 
fiables que le proxenetisme a pu se developper impunement 
dans riotre pays, et est parvenu meme a s’y faire reconnai- 
tre et consacrer officiellement. Ce sont ces distinctions qu’il 
faut faire disparaitre, pour metlre un terme a un scandale 
qui ne peut durer plus longtemps.

Le Code Penal frangais doit declarer desormais — comme 
le fait la loi dans tous les grands pays civilises, presque

lesquels nous ne craignons aucun dementi, le tableau qu’a trace de 
la vie des femmes dans les maisons de tolerance, un ancien chef de 
la Surete, qui a des raisons personnelles de ne rien ignorer de la 
realite, dans une brochure repandue, en ce moment meme, dans la 
France entiere, a des milliers d’exemplaires. — A 1’aide de quelles 
ressources peut etre assuree une telle pfopagande ? Il n’est pas diffi
cile de 1’imaginer.

«' Les filles — ne craint-il pas d’affirmer —- sortent des maisons 
« quand elles le veulent et pas seulement du jour au lendemain, mais 
« tout de suite si elles le desirent.

« Elles ne doivent a la tenanciere aucune redevance en dehors du 
<< prix de la nourriture... Elles peuvent se refuser a tout client n’etant 
« pas a leur convenance.

«- La tenanciere... a tout interet a ce que son personnel soit sain 
<< et de presentation impeccable.

« Elle a interet aussi, en raisbn de recrutement difficile et couteux, 
« a ce qu’il reste chez elle le plus longtemps possible, voire meme 
« plusieurs annees d’affilee, comme en temoigne la presence constante 
« de certaines femmes dans la meme maison.

« La patronne veille personnellement aux soins journaliers d’hy- 
« giene de chacune de ses pensionnaires, a leur etat de sante, a leur 
« disposition d’esprit.

« Elle les traite avec douceur et sollicitude, s’efforce de les conseiller 
« en s’interessant a leur famille, a leur passe.

« Elle leur fait defense formelle de boire de I’alcool, etc... »
Il £tait necessaire, aim que 1’opinion ne se laisse pas egarer, que 

d’aussi grossiers mensonges fussent places sous les yeux du lecteur, 
et que le repugnant personnage qui en est 1’auteur fut publiquement 
demasque.



sans exception — que sous quelque forme qu’il se presente 
et de quelque nom qu’il se couvre, le proxenetisme *—- c’est- 
a-dire le trafic de la femme — doit etre partout et toujours, 
tenu en France, pour un delit, non seulement condamne par 
la conscience, mais iijiplacablement reprime par la Ipi.

C’est ce que, depuis son origine, la Societe des Nations ne 
cese de recommander, avec instance, a tons les Etats. Si 
les pro jets de conventions internationales qu’elle a elabores 
en vue de I’abolition de la traite de la femme sous toutes 
ses formes, n’ont pas encore pu etre adoptes, c’est, il faut 
le declarer ■— et avec quel sentiment de honte ! — a la re
sistance ouverte ou hypocrite de la France -que cet humi- 
liant echec doit etre attribue.

Tant que la France n’aura pas repudie la honteuse politi- 
que de « tolerance » qu’elle continue a pratiquer, sur son 
territoire, a 1’egard du proxenetisme, la disparition de la 
traite des femmes, et des, enfants dans le monde, sera rendue 
impossible.

Pour realiser dans nos loi's, une reforme d’une aussi haute 
portee, il suffirait d’introduire dans 1’article 334 du Gode 
penal, reprimant 1’embauchage des femmes en vue de la 
debauche, ces simples mots ■: « meme si ces femmes sont 
majeures et consentantes ».

C’est par la breche ouverte dans la repression, par la dis
tinction etablie entre femmes mineures et femmes majeu
res, et entre femmes majeures consentantes et femmes ma
jeures non consentantes, que le proxenetisme, comme on 1’a 
vu, est parvenu, pen a peu, a conquerir une situation inex
pugnable dans notre pays. C’est seulement lorsque cette 
breche aura disparu que le proxenetisme pourra etre vaincu.

C’est la reforme que s’est propose de realiser 1’article 18 
du pro jet de loi visant la prophylaxie des maladies vene- 
riennes, la repression de la provocation publique a la de
bauche et la repression du proxenetisme, depose, au nom du 
Gouvernement, par M. Henri Sellier, sur le bureau du Senat, 
le 5 novembre 1936. (1)

(1,) Cet article est ainsi congu :
« Article 18. —- L’article 334 du Code penal et le premier paragra- 

phe de 1’article 335 du meme Code seront modifies ainsi qu’il suit :
« Article, 334. —- Sera puni d’un emprisonnement de six riiois a trois 

« ans et d’une amende de 50 a 5.000 francs avec interdiction de sejour 
« de cinq a dix ans :

« 2° Quiconque pour satisfaire les passions d’autrui aura embauche, 
« entraine ou detourne, meme avec son consentement, une personne, 
« meme majeure, de Fun ou 1’autre sexe, en vue de la debauche, ou 
« 1’aura contrainte a se livrer a la prostitution ou qui aura, habituel- 
« lement exploite sa prostitution ».

Deux ans se sont ecoules et, malgre le peril urgent que 
fait courir a la sante publique le (lean venerien, malgre Thu- 
miliation nationale que constitue pour notre pays le maintien 
du scahdaleux regime des moeurs qui y est en vigueur, la 
Haute Assemblee n’a pas encore juge bon de decider la 
mise en discussion de ce pro jet

M. Henri Sellier qui a eu le grand merite d’etre le pre
mier ministre qui ait eu, dans notre pays, le courage de 
s’attaquer a la redoutable puissance des trafiquants, et qui, 
a ce titre, a droit a la reconnaissance de tous les honnetes 
gens, a denonce lui-meme les interets inavouables qui 
s’etaient jusqu’ici victorieusement opposes a 1’examen de 
cette reforme.

Dans un pays qui ne cesse de proclamer si haul son sbuci 
de la dignite de la personne humaine, il n’est pas possible 
que cette abjecte coalition des marchands de chair humaine 
puisse tenir ainsi en echec la volonte nationale.

Il faujt que 1’opinion publique, desprmais informee, exige 
de ses representants la disparition d’une tare qui ne pent 
plus longtemps continuer a deshonorer la France.



DE LA PROPAGATION 

RES MALADIES VENERIENNES 
PAR LES MAISONS DE TOLERANCE

par le Docteur Marcel PINARD 
Medecin des Hopitaux de Paris '

Les maisons de tolerance paraissent, aux yeux du monde 
medical, realiser ce qu’il y a de mieux pour lutter centre la 
diffusion des maladies veneriennes. Dans les conferences 
prophylactiques aux jeunes gens et aux militaires, les ins
tructions generales donnees aux conferenciers conseillent, 
apres avoir montre le danger , 1’abstention, mais si celle-ci 
ne doit pas etre observee- « allez dans les maisons que 1’Etat 
« a creees a yotre intention et qu’il fait surveiller au point 
« de vue sanitaire. C’est la que vous courrez le moins de 
risques », et, en milieu non medical, on a aussi adopte les 
conclusions de cette circulaire ministerielle de 1907, tou- 
jours en vigueur.

A telle enseigne, que si on interroge un homme, qui, au 
cours d’un deplacement, est alle a la maison de la ville ct 
vient quelque temps apres en montrer les suites, il r&pond 
toujours qu’il est alle a la maison parce que c’est la Secu
rite, « mais, dit-il, s’il n’y avail pas eu de maison, je n’au- 
rais pas eu 1’idee d’aller trouver une femme dans la rue ».

Il y a done, rien que par le fait de 'Fexistence de ces 
maisons, provocation a la debauche, initiation a la deb.au- 
che, comme cela s’est passe pour les milliers de gymnastes 
de 13 a 17 ans, racoles pour etre conduits aux maisons de 
Strasbourg, ou, comme cela se produit pour les collegiens 
qui ont a proximite de leur lycee, la maison tentatrice, ou, 
pour les soldats qui deambulent dans les.rues de la ville et 
vont a la maison puisqu’on en a etabli une a leur usage. 
C’est une verite un pen trop evidente de dire que s’il n’y 
avail pas de maisons, its n’iraient pas.

Les locaux ont ete quelque peu ameliores depuis les ins
pections ordonnees par le Ministere de la Sante Publique, 
il suffit de lire les rapports du Docteur Levy-Bing au ML 
nistre, pour se rendre compte de 1’hygiene pratiquee.
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« L’attention du Directeur de la Ligue a porte cette annee 
(1937) sur 1’absence de 1’hygiene la plus elementaire dans six 
maisons de tolerance de la ville de Saint-Etienne..
« Ces six maisons, situees rue Saint-Pierre, possedaient, pour 
la plupart, des chambres sans aeration, des montees d’esca- 
liers tres etroites ,aucune n’avait 1’eau courante, hi chaude,1 
ni froide, et toutes etaient depourvues de salle de bains ou 
meme de salle de douches ; le mobilier vetuste et le delabre- 
ment des murs ajoutaient encore a 1’impression de salete 
vraiment intolerable ».

L’opuscule ,fort in'cressant de la Ligue Antivenerienne de 
la Loire et de la Haute-Loire contient ces phrases sugges- 
tives du Directeur de la Ligue, le docteur Ch. Laurent, dont 
tous connaissent les h antes qualites medicales et organ isa- 
trices :

Le fonctionnement de certaines maisons explique leur 
danger au point de vue de la propagation des maladies ve- 
neriennes ; par exemple, ies maisons d’abatage : .1,000 a 
1.500 hommes passent certains jours dans une de ces mai
sons, 1’effectif des femmes est en general de 50. Le prix est 
de six francs pour les Africains, de dix francs pour les 
Europeens.

Les maiSons de rendez-vous ou des femmes prostituees 
professionnelles ou d’occasion, viennent chercher a amelio- 
rer leurs revenus, regoivent la visite du medecin,,mais en 
fait les femmes ne sont jamais examinees.

Queyrat avait deja signale le fait qu’un medecin rempla- 
gant avait regu le prix de la visite, mais n’avait pas ete 
autorise a examiner les femmes. Il avait proteste aupres de 
1’autorite, mais n’avait pas eu gain de cause.

Le fait est continue par le Controleur .technique sanitaire, 
le Docteur Levy-Bing : « Rue G... B..., aucune fiche de sero- 
reaction. D’ailleurs les femmes avouent n’avoir jamais"subi 
aucune prise de sang,.. Je n’ai 'pu trouver trace d’aucun 
control e sanifaire ».

i
I®

Tout ceci a ete modifie sous la menace de fermeture, et 
le chiffre total des reparations effectuees, depasse le 
million...

Quahd il est pratique, le controle est illusoire pour les 
raisons suivantes :

1° Les femmes qui devraient avoir une carte d’identite 
avec photographic n’en out pas, et donnent de faus- 
ses adresses.

2° Les femmes, qui devraient etre en carte, n’en ont pas 
le plus souvent.
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3° Les femmes sejournerit quelques jours dans une mai
son, puis passent dans une autre.

4° Les femmes n’ont pas de carnet de traitement.

5° Les jours de sortie ne sont jamais indiques, ce qui 
rend tout controle impossible.

'6° Les examens sont encore faits a la lumiere artificielle 
et dans des conditions mauvaises d’eclairage, quel- 
quefois encore sur les tables du refectoire?

7° Le nombre des speculums est souvent reduit, quelque- 
fois un seul serf pour toutes les femmes avec le 
meme pot de vaseline. Une serviette serf pour plu- 
sieurs clients. La salle de douche est installee dans 
la cave, ou au sixieme, ou dans les W.-C.

8° Les visiles a heure fixe pretent a des fraudes medica
les, une femme malade, ou suspecte, pent Mre de 
sortie. Le Docteur Biitterlin, examinant chaque 
jeudi les lilies des maisons de tolerance de Vienne 
(Isere), a pu constater qu’un certain nombre de 
departs avait lieu le mercredi soir et un certain 
nombre d’arrivees le jeudi, apres son depart.

9° Lorsqu’une femme est reconnue malade par le mede
cin, tres souvent elle disparait.

10° Une femme reconnue malade et contagieuse peut tra- 
. vailler en maison, comme le montre le cas rap
ports par le controleur technique : femme R... 
Denise, le carton du. Service Milian porte le diagnos
tic de roseole le 7 avril 1936, la fiche de serologie au 
Laboratoire de la Prefecture de Police porte « posi
tive ». |

Elle passe la visite le 14 avril chez un medecin du 
dispensaire auquel elle a montre le resultat de la 
sero-reaction et la fiche du Service Milian. Or elle est 
entree le 15 avril 1936 avec 1’autorisation du mede^ 
cin, dans une maison d’abatage, boulevard de la 
Vilette, alors qu’elle n’est en traitement que depuis 
sept jours et pour une roseole !

Contrairement a ce que 1’on pourrait penser, la maison 
de tolerance. n’abrite pas que des prostituees deja anciennes 
dans le metier, elle salt bien que la clientele apprecie les 
jeunes, les tres jeunes, et il y a dans les maisons beaucoup 
de debutantes.



Les maisons de tolerance sont des ecoles d’apprentissage 
pour les prostituees.

La preuve est facile a fournir. On salt que toute prosti- 
tuee ne depasse guere trois mois de metier sans contractor 
la syphilis. Or, dans 1’epidemie importante que nous avonsx 
signalee il y a deux ans, provenant d’une maison d’abatage, 
denouveaux examens pratiques sur 1’effectif des 50 fem
mes, revel ai ent qu’on avait laisse passer cinq femmes por- 
teuses de chancres syphilitiques; par consequent elles debu- 
taient dans la profession.

C’est done dans la maison de tolerance que les jeunes 
prostituees contractent la syphilis^

Les maisons de tolerance sont les instituts officiels pour 
repiquage, conservation et dissemination des souches (If 
treponemes.

Ces cinq femmes, ayant un chancre du col uterin et 
<zoyant chacune par jour un minimum de trente homines 
en semaine, et cinquante les samedi et dimanehe, conti
nuant a fonctionner jusqu’au plein epanouissement de leur 
periode secondaire, soit 50 jours, ont pu contaminer 3.500 
hommes. Nous avons done bien le droit d’affirmer que les 
femmes de maisons de tolerance sont des mitrailleuses a 
treponemes.

Mais, dira-t-dn, la surveillance n’est pas faite ou est mal 
faite. Dans cet exemple cite, elle etait parfaitement effec- 
tuee, deux visiles-par semaine par un medecin specialise, 
tres competent, cbnsciencieux et qui ne menageait pas son 
temps.

Les chancres du col, maintenant que nous possedons 1’ul- 
tramicroscope pour en depister beaucoup, sont de 18 % a 
Lyon dans le service Gate ; 41 % dans le service du Docteur 
Laurent a Saint-Etienne ; 50 % dans le service du Profes- 
seur Petges a Bordeaux. Il sont souvent minuscules, diffi- 
ciles a voir.

De meme la syphilis secondaire chez la femme est tres 
souvent discrete et passe souvent inapefgue.

Un jour nous vimes arriver a Cochin, une femme qui atti- 
rait notre attention sur une ulceration minuscule coniine 
une tete d’epingle et qui nous expliquait : « Je travaille en 
maison, j’ai montre cette petite erosion au medecin qui m’a 
dit que ce n’etait rien, mais je suis inquiete tout de meme ». 
Notre premiere impression clinique a ete que ce n’etait rien, 
nous avons fait un examen a I’ultrairiicroscope et trouve (Ju 
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trepomene en abondance. C’etait done bien un chancre 
syphilitique. Il a fallu 1’insistance de la femme, et 1’exameii 
microscopique pour le depister. Il y a egalement, quoique 
fares,, les syphilis sans chancre, puis les syphilis unique- 
ment serologiques.

D’autre part, ces femmes recoivent dans leur cavite vagi
nate du sperme infecte, et nous avons vu, avec Hoch, quelle 
quantite de treponemes pouvait se trouver dans le sperme. 
Elies peuveht done, etant donnela rapidite et la multipli- 
cite des ent revues, passer ces treponemes aux successeurs 
sans etre contaminees elles-memes, les ablutions apres cha- 
que client etant en fait impossibles.

Elles sont bien ainsi de veritables porteuses de germes 
dont la realite a ete bien demontree par Lepinay.

Voila encore un danger reel, une cause de contamination 
que la femme de maison et surtout de maison d’abatage, 
realise au premier chef, etant ainsi beaucoup plus dange- 
reuse que la prostitute de la rue.

Plus encore que par le passe, les tenanciers et les femmes 
craignent la visite et ses consequences, aussi comme la 
visite du medecin est a heure fixe, elle est toujours precedee 
de la visite de la tenanciere qui fait filer rapidement les 
malades. Celles-ci vont faire de la prostitution dans la rue 
et se font soigner comme elles le veulent en ville ou a TH6- 
pital, et jamais a Saint-Lazare, aussi redoute depuis sa 
reconstruction, que par le passe.

On ameliore ainsi les statistiques de morbidity venerienne 
dans le personnel des maisons, en augmentant le nombre 
des contaminations « des clandestines ».

On congoit done le danger que constituent les maisons 
pour la propagation de la syphilis.

La syphilis contractee en maison, c’est de la syphilis sup
plement aire.

Le legislateur pourrait la supprimer rapidement, libe- 
rant ainsi de nombreux tits dans les hopitaux et asiles 
d’alienes.

Les cas de contamination provenant des maisons sont par 
exemple en 1936 :

de 25 % a Saint-Etienne,
20 % dans I’armee,
17 % service du Docteur Weissembach,
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15 % au dispensaire Fournier, a Nancy (Docteur Spill- 
mann),

14 % service Pinard,
. 10 % service Professeur Gougerot.

Ges epidemics sont frequentes.
Quand nous avons pu signaler les 32 cas contractes datns 

la meme maison, que de centaines de maladies ont echappe 
a la statistique, sans echapper a la syphilis !

Il y a peu de temps encore qu’une epidemic de maison 
frappait aux environs de Paris douze militaires et quatre 
civils, et un militaire en mourrait.

Le docteur Hissard de Caen (Bull. Soc. Frangaise de Der
matologic et de Syphiligraphie, N° 7, Juillet 1933, p. 992) a 
rapporte sept observations qui attestent la persistance du
rant des semaines, voire des mois, de foyers de contagion 
dans les maisons de tolerance et a insiste sur la 'coinci
dence entire les cas rapportes (decembre 1931) et 1’augmen
tation de la syphilis dans le Calvados en 1932.

Dans la Loire et la Haute-Loire, region dans laquelle la 
lutte contre les maladies veneriennes est menee avec ener- 
gie sous la direction du docteur Laurent, bn pent se rendre 
compte combien, malgre les efforts, les maisons propagent 
les maladies veneriennes. En 193.7, sur -seize hommes ayant 
contracts la syphilis a Saint-Etienne, huit n’ont pas yoUlu 
bu su preciser 1’origine, sur les huit qui restent, deux Font 
contractee en maison, soit 12,5 pour 100.

A Montbrison, cinq hommes contamines en 1937. L’ori- 
gine est une fois indeterminee et quatre fois en maison de 
tolerance — soit 80 pour 100. A Rive-de-Gier, cinq hommes 
contamines : 1’origine est deux fois indeterminee, deux fois 
en maison de tolerance dans la ville meme, et une fois en 
maison de tolerance a Givors — 60 pour 100 !

Et nous n’avons pas parle des femmes contaminees, com
bien parmi elles ont regu la syphilis d’un intermediaire qui 
a ete la chercher a la maison de tolerance.

Le Docteur Cavaillon, avec sa haute autorite, s’exprime 
ainsi ('Bull. Soc. Fr. de Dermatologie- et de Syphiligraphie, 
N° 7, Juillet 1933, p. 1043) C’est d’une fagon frequente 
et reguliere que le Ministere de la Sante Publique est averti 
de petites epidemics de syphilis ayant leur source dans des 
maisons de tolerance. C’est avec regularity, lorsque les en- 
quetes sont menees serieusement par des gens competents, 
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que l’on yerifie, que c’est bien la maison de tolerance qui est 
I origine indis cut able et indis cut ee de Ve-pidemie ».

Et il ajoutait : « Je suis bien oblige de proclamer parce 
que c’est la stricte verite que dans la maison de tolerance 
rural e, les clients ne sont pas proteges contre la syphilis et 
qu’elle est une cause grave et frequente de la dissemination 
de la maladie ».

Nous n’avons parle que de la syphilis, mais il y a aussi 
la blennorragie. 80 % des. femmes de maison ont une go- 
no - reaction positive. On ne petit d’ailleurs imaginer qu’une 
femme de maison, guerissant d’une blennorragie, puisse 
reprendre son travail plus de trois jours sans etre cOnta- 
minee. a nouveau.

Voila done des faits et des preuves qui montrent com
ment les maisons de tolerance entretiennent en France, .la 
syphilis et la blennorragie, frappant la race, la descendance, 
remplissant les hopitaux de malades chroniques du coeur, 
du systeme nerveux, pourvoyant les asiles d’alienes.

Ateliers pour 1’apprentissage de la prostitution, instituts 
de culture du treponeme et du gonocoque, maisons de de- 
bauche et d’alcoqlisme, on se demande pourquoi la France 
est une des rares nations qui ait conserve ces etablissements 
qui minent la sante du pays et abatardissent la race.

Helas ! ils sont proteges par les escadrons puissants de 
la Cavalerie de Saint-Georges. Qu’importe si les petits en- 
fants de France en meurent !



L'EXPERIENCE DE FONTAINEBLEAU

par le Docteur MATRY 
ancien maire de Fontainebleau

Pour sa brochure de propagande educative et sanitaire, 
le Secretariat de «. I’Union Temporaire » a bien youlu rue 
demander d exposer ici rues observations sur « Vexperience 
de Fontainebleau ».

J’ai pris, le ler janvier 1935, un arrete f ermant les deux 
maisons installees a Fontainebleau, depuis pres d’un siecle, 
et abritant de douze a quinze pensionnaires pour les deux.

Ma decision fut prise apres 1’etude d’un important dossier 
dont les elements m’avaient ete fournis par «1 Union Tem
poraire >>.

Exergant depuis 1911 dans une agglomeration de 20.000 
habitants, pourvue d’une garnison de 3.500 a 4:000 homines 
(dont 400 hommes de couleur), j’avais ete a meme de cons- 
tater de nombreux cas de contamination, locaux et regio- 
riaux,- sur lesquels mes confreres appelaient souvent mon 
attention.

Vers 1920, lorsque j’ai cree, d’accord avec mon ami le 
Docteur Vernes, un service de prophylaxie antivenerienne a 
I’hopital, j’avais pu faire des recherches sur 1’etat sanitaire 
de toutes les pensionnaires des maisons. Elies etaient toutes 
contagieuses, et meme multicontagieuses, sauf deux, sur un 
total de freize.

Il ne saurait en etre autrement.
Les visites bi-hebdomadaires, prevues par le reglement 

sanitaire local, etaient inoperantes, pour toutes les raisons 
habituelies sur lesquelles il est inutile d’insister.

Mais j’ai pu relever sur les registres de police le passage 
des prostitutes en maison, pendant dix annees, de 1920 a 
1930. Pres d’un millier de femmes etaient passees par les 
deux maisons a faible effectif, dont j’ai parle. La moyenne 
du sejour etait de deux jours et demi environ pour chaque 
femme.

L une d elles, en particulier, en quatre jours, etait passee 
de Paris a Fontainebleau, puis a Cherbourg, pour aboutir a 
Etampes.

Une telle constatation ne doit pas etre particuliere aux 
maisons de Fontainebleau. 11 n’est done pas possible, etant
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donnees les conditions d’un tel vagabondage, d’envisager 
un controle sanitaire efficace.

Et ce fait, sans doute tres general, comporte, en dehors 
de toute autre ’consideration, un effroyable danger contre. 
lequel j’ai voulu, dans la mesure de mes moyens locaux, 
apporter le seul remede possible: la fermeture des maisons.

*

Bien entendu, cette action avait comporte, comme corol- 
laire evidemment indispensable, la surveillance de la pros
titution libre ou clandestine que nous n’avons pas la nai
vete de pretendre supprimer.

Les prostituees libres, dans une petite ville, sont toutes 
reperees.

Une seule etait en carte. J’ai supprime facilement cette - 
formule reglementariste.

Mais ce que j’ai obtenu d’emblee, (a ma surprise je 
1’avoue), grace a la collaboration des infirmieres de 1’Office 
Departemental d’Hygiene Sociale, — et aussi par la convo
cation directe des femmes dont la police m’avait donne les 
adresses, — c’est que celles-ci vinssent a ma consultation 
d’hopital.

Toutes, une trentaine, (exactement 27, se sont presenters. 
Elies ont ete examinees, et les malades sont toutes venues 
regulierement aux soins, souvent quotidiens, que j’avais 
presents.

Les prostituees ont facilite ma tache, en somme, plus que 
V administration.

Toutes ces femmes etaient, sauf six, contagieuses ou mul- 
ticontagieuses.

On imagine les Consequences d’une telle situation, sani
taire et du « blanchissage » realise.

*

J’indique enfin, que mon arrete du ler janvier 1935 pre- 
voyait une surveillance rigoureuse par la police, des bouges 
ou etablisserhents suspects de la ville (6 ou 7), lieux de 
sejour ou de rendez-vous habituels des prostituees libres;

*

Telles, sont les mesures que j’ai prises, et qui ont eu leur 
plein effet du ler janvier au ler mai 1935, date des elections 
municipales.

A cette occasion, les tenanciers n’ont pas manque de re- 
courir a leurs moyens d’action habituels. Ils sont intervenus
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tres activement dans la campagne electorale. Des le lende- 
main de mon depart de 1’Hotel de Ville, les deux maisons 
se sont transformees en « cafes-hdtels », ou les serveuses 
remplacent les pensionnaires.

Depuis cette epoque, j’ai pu ednstater, par moi-meme ou 
par les observations de mes confreres, une recrudescence 
de la morbidite venerienne dans Za population civile. Mais 
je n’ai jamais pu obtenir des malades une plainte en justice', 
caracterisant le genre de commerce auquel se livrent les 
neo-tenanciers.

Une seule fois, la Section locale de la « Ligue pour le 
Relevement de la moralite publique »^a pu obtenir constat 
precis et condamnation severe, en premiere instance et en 
appel, des tenanciers qui furent deboutes en cassation.

Malheureusement, la necessite legale du double constat, 
— et les possibilites de sous-location, — donnent toutes 
facilites aux tenanciers pour continuer leur trafic.

Si Faction de 1’administration civile s’est ainsi montree 
pen severe, — je dois rendre hommage, par contre, a I’ac
tion de Padministration militaire.

De mai 1935 a fin novembre 1935, le Service de Sante 
local fut a meme de constater une recrudescence nette des 
cas de blennorragie dans les effectifs regimentaires.

Sur la proposition du medecin-chef, le general comman
dant la Place consigna les maisons a la troupe, la decision 
a ete maintenue depuis 1935, et rappelee a diverses reprises.

* **
Et voici maintenant des chiffres.
Je ne puis, evidemment, donner ici une statistique por

tant sur la morbidite venerienhe dans la population civile. 
Les malades se font soigner par leur medecin, souvent par 
le pharmacien. Dans mon service d’hopital, qui comporte 
84 lits de chirurgie, je n’ai a traiter que de tres rares vene
riens. Mais les veneriens admis en medecine sont immedia- 
tement envoyes dans mon service. J’en ai vu deux, depuis 
trois ans, tous deux contagionnes en maisons.

J’ai eu connaissance de quatre cas de malades contagion
nes par les serveuses des deux « cafes-hdtels » en 1937. C’est 
tout ee que je puis chiffrer, pour la population civile, 
comme. cas parvenus a ma connaissance.

Par contre, j’ai pu obtenir, du Service de Sante Militaire, 
une statistique qui presente une valeur globale indiscutable.

Tous les veneriens militaires passent par les infirmeries 
regimentaires. Chaque mois, le medecin-chef de la Place 
centralise les renseignements des diverses infirmeries et me 
les communique.
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SYPHILIS PRIMAIRE

2

Total
3
2
2 .
3

origines non 
avouees

1° Il a ete possible de retrouver les chiffres concernant 
les annees 1931 a 1935.

2° 1935.
a) Periode de fermeture totale janvier 1935 au ler mai 

1935).

b) Reouverture des « Cafes-Hotelsv, ler mai au ler decem- 
bre 1935 (avant la consigne).

Externes Maisons
BLENNORRAGIE

Externes Maisons Total
1931 36 4 40
1932 23 3 26
1933 14 6 20
1934 32 7' 39

BLENNORRAGIE SYPHILIS
Maisons Externes Total Maisons Externes Tolal

<( 9 9 )) 2 2
(8 extra (I hotel)

muros)

8 15 23 « 2
(14 extra

muros)

c) Maisons consignees a la troupe, ler decembre 1935 au 
ler janvier 1936.

2 2 « j «

(1 extra
muros)

Le nombre total des blennorragies observees — 34 — est 
inferieur a celui de 1931 et de 1934 (40 et 39) — superieur 
a celui de 1932 et 1933 (26 et 20).

Celui des blennorragies contractees en maisons, pendant 
les sept mois qui vont de debut mai a fin novembre, est 
sensiblement superieur a celui des annees precedentes.

Pendant les cinq mois de Cermeture totale, naturellement, 
les statistiques sont blanches.

Trois blennorragies venaient de la ville ; 31 de 1’exte- 
rieur. Le « blanchissage » a jou6.

— 47 —

Pour la syphilis, les quatre cas observes venaient de 1’ex- 
terieur.

La fermeture maintenue toute 1’annee eut sans doute 
reduit le nombre des blennorragies des huit unites obser
vees de mai a novembre, ramenant le chiffre total a 26.

3° 1936-37 et 1938 (4 mois'./
Les « cafes-hotels » sont toujours consignes d la troupe, 

nous relevons:

BLENNORRAGIE 1 SYPHILIS
Maisons Externes Total Maisons Externes Total

1936 « 25 25 « 3 3
1937 <( 19 19 « 2 2
1938 (4 mois)-« 4 4 <( (1- cas hotel)

2 2 .

La consigne a ete observee. Il n’y a pas eu une seule con
tagion locale depuis plus de deux ans, pour la blennorragie.

Le nombre total des cas observes donne une diminution 
de la moyenne annuelle (22), par rapport a la moyenne 
anterieure (31).

Pour la syphilis, les maisons ne sont pas en cause. Le 
nombre des cas observes reste stationnaire, et d’ailleurs res- 
treint pour une garnison importante.

J£
D’une fagon generale, les contagions sont supprimees 

chez les militaires par la consigne, qui correspond pratique- 
ment a la fermeture des maisons.

Toutes les contagions obsCrvees depuis le ler janvier 1935 
(exactement 88 sur 93) viennent de 1’exterieur, et presque 
toujours de maisons closes de villes ou de camps d’ins
truction.

En somme,
Il n’est pas niable qu’a Fontainebleau, dans une agglo

meration de 20.000 habitants, la fermeture des maisons, 
jugee essentiellement par les resultats observes dans une 
population militaire importante, est une mesure salutaire.

Les chefs militaires de la Place sont entierement acquis, 
apres ^experience a laquelle ils ont deliberement participe, 
a la fermeture abolitionniste.

Tellement, qu’ils ont bien voulu, et tres volontiers, faire 
part de leur opinion a leurs collegues de Metz, sur ma de- 
mande, quand la question de la fermeture s’est posee dans 
cette Place.



J’ai pu, en ce qui concerne la population civile, noter la 
diminution tres notable, des veneriens. Et je suis persuade 
que les resultats eussent ete plus decisifs, si I’administra- 
tion municipale eut persevere dans une application severe 
et constante des dispositions de 1’arrete que j’ai pris le 
ler janvier 1935.

Il est certainement possible d’obtenir un assaihissement 
venerien tres etendu de la population.

Mais il faudrait enlever Faction prophylactique antivene- 
rienne a la fantaisie ou a 1’ignorance des municipal! tes. Et 
cette observation s’etend d’ailleurs a tout ce qui concerne 
la politique sanitaire, prophylaxie, traitements, hopitaux, 
etc., qui ne donnera, a mon avis, des resultats pleinement 
f&conds, que lorsqu’elle comportera, 1’application d’uri pro
gramme central de gouvernement, confie, dans chaque de
partement, aux Prefets et non aux Municipalites.

Mon expose a envisage surtout le cote « sanitaire » de la 
question de la fermeture des maisons, dans une petite agglo
meration.

Pour repondre a certaines preoccupations, j’ajouterai 
simplement que, sans vouloir entrer dans le detail de consi
derations d’ordre public ou de considerations morales ou, 
sociales sur lesquelles les abolitionnistes sont tous d’accord: 
la fermeture locale des maisons n’a donne lieu, a Fontai
nebleau, (ou, je le rappelle, tenaient garnison 400 noirs), & 
aucune sorte d’incidents quelconques, — en dehors, bien 
entendu, de ceux, immediatement reprimes, souleves par les 
tenanciers et qui furent sans importance.

, J’affirme ici, sans aucune restriction de pensee, que je 
n’hesiterais pas un instant, si j’avais a la renouveler, a 
prendre, dans une ville quelconque, la decision que j’ai 
prise a Fontainebleau en 1935.

Ma conviction n’a fait depuis que s’affermir.
Je n’arrive pas a comprendre, comment des Maires peu- 

vent se faire les protecteurs, ou les coinplices, des tenan
ciers, q- je ne veux pas imaginer comment ceux-ci ont pu 
obtenir, comme il semble, des dispositions bienveillantes 
d’un Senat qui protegerait ainsi le plus ignoble et le plus 
dangereux des trafics ; et je m’indigne a constater que le 
premier Ministre qui a eu le merite et le courage de pro
poser les seules mesures efficaces contre le peril venerien 
et prostitutionnel, ait ete abandonne aux menaces et aux 
chantages des tenanciers.
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